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b) Le thermalisme : son contexte national et local 

II – Rapport Financier 

a) Les comptes annuels 
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I – Préambule 

a) Le contenu du rapport annuel du délégataire 

1°) Le rapport annuel du délégataire soumis répond aux obligations règlementaires 
suivantes : 

Le décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession précise la finalité et 
le contenu du rapport annuel du délégataire de service public local. 

Ce rapport est défini à l'article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
dispose que : « le délégataire produit chaque année, avant le 1er juin, à l'autorité délégante un 
rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité de service ».  

L’article R. 1411-7 du même Code précise que : « le rapport mentionné à l'article L. 1411-3 
tient compte des spécificités du secteur d'activité concerné, respecte les principes comptables 
d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour l'élaboration de 
chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours et la précédente. 
Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le délégataire à la 
disposition du délégant dans le cadre de son droit de contrôle ». 

Ce rapport comprend :  

I. – Les données comptables suivantes : 

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des 
critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les 
modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de 
structure ;  

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel 
retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte de 
résultat de l'exploitation, les méthodes étant identiques d'une année sur l'autre sauf modification 
exceptionnelle et dûment motivée ; 

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 

d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du 
service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le 
programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de 
sécurité ;  

e) Un état du suivi du programme contractuel d'investissement en premier établissement et du 
renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public 
délégué ainsi qu'une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au 
compte annuel de résultat d'exploitation de la délégation ; 

f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles ; 
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g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service 
délégué ; 

h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 
délégation de service public et nécessaires à la continuité du service public. 

II. - L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article L. 1411-3 comportant tout élément 
permettant d'apprécier la qualité du service rendu et les mesures proposées par le délégataire 
pour une meilleure satisfaction des usagers. La qualité du service est notamment appréciée à 
partir d'indicateurs proposés par le délégataire ou demandés par le délégant et définis par voie 
contractuelle. 

III. - L'annexe mentionnée à l'article L. 1411-3 qui comprend un compte rendu technique et 
financier comportant les informations utiles relatives à l'exécution du service et notamment les 
tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes 
d'exploitation. 

2°) L’article 39 de la convention de délégation de service public passée entre la 
SPLETH et la Ville de Balaruc-les-Bains étaye cette obligation règlementaire : 

 
La convention vient préciser, dans ses articles 39.2 et 39.3, que :  
 

❖ « La qualité du service est notamment appréciée à partir des indicateurs suivants : 
o Pour apprécier le bon fonctionnement des installations et équipements thermaux, 

(forages et canalisations compris), l’indicateur retenu est celui des résultats 
bactériologiques des analyses d’eau thermale, de l’eau chaude sanitaire et de 
l’eau des différentes piscines et bassins. 
 

o Pour apprécier la qualité de l’organisation et de la mise en œuvre des cures 
thermales, médicalisées et non médicalisées, un indicateur quantitatif, la 
fréquentation ventilée selon les cures et prestations proposées et un indicateur 
qualitatif basé sur la satisfaction des usagers en établissant un rapport entre les 
points les plus appréciés, et ceux qui le sont moins. 
 

o Pour apprécier les actions de prévention et d’éducation à la santé, les indicateurs 
choisis sont le nombre et le type d’actions menées ainsi que le nombre de 
participants. 
 

o Pour apprécier la pertinence et le résultat des actions de formation des agents, 
l’indicateur retenu est le plan de formation mis en œuvre par le délégant. 
 

o Pour apprécier l’engagement du délégataire à l’attractivité du territoire en 
partenariat avec l’Office de Tourisme de Balaruc-les-Bains, l’indicateur est la 
liste des outils de promotion du thermalisme et de la station mis en œuvre, 
mentionnant la participation éventuelle à des salons spécialisés. 
 

o Pour apprécier l’impact du développement et la vente d’une gamme de produits 
cosmétiques en tant qu’outil de promotion du territoire et d’accroissement de la 
renommée de Balaruc-les-Bains, l’indicateur retenu est le nombre (avec une 
classification par type de support) des retombées médiatiques générées par ces 
produits. 
 

o Pour apprécier la contribution du délégataire en termes d’études et de recherches 
scientifiques, un indicateur quantitatif avec le nombre d’études, de recherches 
ou d’articles auxquels l’exploitant a participé. » 
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❖ « L’annexe comprenant le compte rendu technique et financier comportera notamment : 

o Une présentation de l’ensemble des prestations organisées ainsi que les 
modifications éventuelles (les soins nouveaux, ceux qui sont abandonnés…), 

o Le rappel de l’ensemble des tarifs pratiqués pour chaque prestation, 
o Pour O’balia : la fréquentation par type de soin ainsi que l’évolution du CA 

global, 
o Pour les cures libres : la fréquentation par type de soin ainsi que l’évolution du 

CA global, 
o Une analyse des résultats des enquêtes de satisfaction menées auprès de la 

clientèle, 
o Une ventilation analytique des différents produits d’exploitation, 
o Le nombre d'entrées pour chaque établissement et par catégorie tarifaire y 

compris les activités accessoires et complémentaires (vente de produits 
cosmétiques, soins et entrées au centre thermo ludique etc…), 

o Une présentation chiffrée de l’activité de la blanchisserie et du laboratoire 
d’analyse ainsi qu’une analyse synthétique des résultats obtenus par ce dernier, 

o Une présentation de l’activité cosmétique, 
o Les modifications apportées à l’organigramme, 
o Les procédures qualités et la certification, 
o La présentation des études, recherches ou articles auxquels l’exploitant a 

participé, détaillant les thèmes abordés et les éventuels prolongements 
envisageables sur les prestations et les soins proposés,  

o Une analyse des résultats des actions de promotion mises en œuvre, 
o La présentation du plan et des actions de formation des salariés, 
o Les actions d’entretien et de maintenance des bâtiments et équipements mis à 

disposition. » 
 

Il convient de préciser que l’avenant, signé le 07 janvier 2016 entre la commune de Balaruc-
les-Bains et la SPLETH, modifie le contrat de délégation initial et vient mettre à la charge du 
délégataire les travaux de mise aux normes, d’adaptation du service public, de grosses 
réparations et de gros renouvellement qui étaient, au préalable, à la charge du délégant. 

 
Afin de maintenir l’équilibre financier du contrat et de compenser les nouvelles dépenses mises 
à la charge du délégataire, il est prévu (article 28 du contrat de DSP) un abattement sur le 
montant de la redevance d’affermage. 

 
Cet abattement correspond aux montants suivants : 

 
 
 
 

Au titre de 2019, le montant réellement dépensé relatif aux travaux GER (Avenant N°3 - DSP) 
s’élève à 303 179,25 € HT. 
 
 
 
 

Exercice 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Montant de
l’abattement 
en euros

200 000 550 000 550 000 550 000 550 000 800 000 1 100 000 1 200 000 1 200 000 1 300 000
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A compter de l’exercice 2016, le montant annuel de l’abattement dont bénéficie le délégataire 
vient s’imputer mensuellement par 1/12ème sur les sommes dues par le délégataire au délégant 
au titre de la redevance due pour l’occupation des biens immeubles mis à disposition. 

 
A l’expiration du contrat de délégation de service public, le solde du montant total des 
abattements consentis au délégataire par le délégant et non utilisés par celui-ci pour la 
réalisation de travaux de mise aux normes, d’adaptation du service public, de grosses 
réparations et de gros renouvellement devra faire l’objet d’une restitution au délégant. 

 
b) Le thermalisme : son contexte national et local 

 
➢ La SPLETH est adhérente au Conseil National des Etablissements Thermaux (CNETh), 

syndicat unique de la profession ayant pour objet "l’étude et la défense des droits et 
intérêts matériels et moraux de ses adhérents". 

Sa représentativité au sein de cette instance est la suivante : 
 

• Conseil d’Administration, Assemblée Générale et Commission Communication, 
représentation par le « Chargé de mission thermalisme » de la SPLETH. 
 

24 janvier : Commission Communication du CNETh , 
15 mars : Commission Communication du CNETh, 
24 avril : Conseil d’Administration du CNETh, 
22 mai : Assemblée Générale de la FTCF, 
07 juin : Assemblée Générale du CNETH , 
26 juin : Assemblée Générale de l’AFRETH, 
16 Septembre : Conseil d’Administration du CNETh, 
26 novembre : Conseil d’Administration du CNETh à Saujon, 
27-28 novembre Rencontres nationales du Thermalisme à Jonzac 

 
 

• La Commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation,  
représentation par le Directeur de la SPLETH. 

 
➢ Le Directeur Général et le Directeur représentent également la SPLETH au Conseil 

d’Administration de la Fédération Thermale d’Occitanie. 
o Commission Innovation par le Directeur de la SPLETH (Transformation 

digitale, valorisation énergétique etc.) 
 

➢ Le « Chargé de mission thermalisme » de la SPLETH participe au comité de pilotage 
de l’Observatoire de l’économie des stations thermales de la Fédération Thermale et 
Climatique Française. 

 



7 / 46 
 

 
➢ La représentativité de la SPLETH au niveau de la Fédération Thermale d’Occitanie est 

assurée à la fois par le directeur et par le chargé de mission thermalisme : 
 
 

❖ Participation du directeur au Conseil d’Administration de la Fédération Thermale 
d’Occitanie : 

 
▪ Conseil d’Administration de la Fédération du 25 janvier 2019, 

(Étude projet numérique, rapports tourisme et thermalisme, la place de 
l’innovation et de la diversification, la communication du thermalisme occitan) 

▪ Conseil d’Administration de la Fédération du 06 mai 2019, 
(Innovation, transition numérique et silver economy, audit de la filière et 
stratégie régionale, communication de la FTO) 

▪ Conseil d’Administration de la Fédération du 13 novembre 2019, 
(État d’avancement du projet numérique, Relations avec le Conseil Régional et 
le Comité Régional du Tourisme) 

▪ Assemblée Générale de la fédération du 12 juin 2019, 
(Approbation des comptes, développement économique, innovation et 
communication) 

 
❖ Le Directeur de la SPLETH intervient également en tant que rapporteur au sein de la 

Commission Innovation de la Fédération (Transformation digitale, valorisation 
énergétique) : 

Plusieurs réunions en 2019 qui ont porté sur les thématiques suivantes : 
Innovation Numérique (Projets d’accompagnement sur la transformation 
numérique) ainsi que les possibilités de financement (montage financier du 
« readynov » pour aide de la région dans le numérique) 

 
Optimisation énergétique et réseaux de chaleur (projet VALEAUTHERM 
OCCITANIE sur la valorisation du potentiel géothermique des ressources 
thermales de la région Occitanie) 
 

❖ Participation du chargé du thermalisme de la SPLETH à l’Observatoire économique 
du Thermalisme  de la Fédération Thermale et Climatique Française : 
 

 
COPIL 1 / 15 mars : 1ère Réunion du comité de pilotage de l’observatoire de la FTCF

 COPIL 2 / 15 mai : Etude des 3 cabinets d’études sélectionnés 
COPIL 3 / 28 mai : Choix final du cabinet. Aux termes de l’audition des 3 cabinets, et 
après en avoir délibéré, les membres du comité de pilotage décident de retenir à 
l’unanimité l’offre du cabinet Nomadéis, en raison principalement de la clarté et de la 
pertinence de l’approche méthodologique, de leur aptitude pressentie et attestée à 
respecter leurs engagements, du regard neuf et sans a priori ni certitude acquise sur le 
secteur, de la qualité des intervenants et de leur potentiel à assurer la communication 
autour du futur observatoire. 

 
4 réunions du COPIL prévues pour accompagner la réalisation de l’étude de faisabilité 
confiée au Cabinet NOMADEIS : 
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COPIL 4 / lundi 08 juillet : Atelier de travail pour valider le périmètre, les orientations 
prioritaires et le choix des indicateurs pour lesquels définir une méthodologie  
COPIL 5/ Mardi 23 juillet : Réunion de validation de la phase 1 
COPIL 6 / mercredi 25 septembre : Réunion de validation de la phase 2  
COPIL 7 / jeudi 24 octobre : Réunion de restitution. 

 
 
II – Rapport financier 

a) Les comptes annuels 

Le compte de résultat est annexé au présent rapport (annexe n°1). 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du Code de Commerce et du plan comptable général. 

L'exercice 2019, clos au 31 décembre, est le 8ème exercice comptable de la Société. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 
méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 
règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

Le compte de résultat fait ressortir un chiffre d’affaires total HT de 34 085 416 €.  

L’intéressement et la participation à verser en 2020 aux salariés de la SPLETH, au titre de 
l’exercice 2019, s’élèvent à 504 940 €. 

Le compte de résultat fait apparaître une redevance d’affermage de 7 000 233€ (hors dotations 
aux amortissements concessions). 

L’impôt sur les sociétés versé au titre de l’exercice 2019 s’élève à 720 100 €.  

 
 

b) L’Etat de variation du patrimoine immobilier et situation des biens nécessaires 
à l’exploitation du service public délégué 

L’état de variation du patrimoine immobilier est présenté en annexe n° 2. 

Les postes d’investissement sont précisés ci-après : 

 

1°) les aménagements 
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 
 
2°) les immobilisations concédées : biens renouvelables 
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 
 
3°) les immobilisations concédées : biens non renouvelables 
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 
 
4°) les biens renouvelés  
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 

5°) les concessions renouvelées : installations et outillages 
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 
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6°) les forages 
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 
 
7°) les frais d’établissement 
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 
 
8°) licence 
Ce poste concerne les mises à jour sur des logiciels (Odyssée, Navision, SI RH) ainsi que les 
prestations de maintenance et paramétrage de l’intranet. Sur 2019 il y a eu l’acquisition du 
nouvel ERP. 
 
9°) le matériel de bureau 
De gros investissements ont été réalisés sur le parc informatique (Baie serveur, Infrastructure 
réseau, PC et écrans) 
 
10°) le mobilier 
Il s’agit du lecteur de présence en lien avec le logiciel Horoquartz 
 
11°) les frais de recherche et développement 
Un nouveau site BLB a été mis en ligne. 
 
12°) le matériel de transport 
Il n’y a rien à signaler pendant cette période. 

13°) le matériel industriel 
Différents achats ont été réalisés dont des autolaveuses pour le service hygiène, des coussins 
pour les soins, un appareil beauté Bloomea pour O’Balia ou encore un bain marie pour le 
laboratoire qualité. 
 
14°) les autres immobilisations incorporelles 
Ces investissements correspondent aux frais engagés afin d’obtenir la certification ISO. 
 
 

c) L’amortissement des biens 

La méthode de calcul de la charge économique imputée aux comptes annuels de résultat 
d’exploitation de la délégation se détaille de la manière suivante : 
 

- Les immobilisations concédées : 

Les biens en concession inscrits au bilan sont amortis par le concessionnaire, à savoir la 
SPLETH, sans que cela impacte son compte de résultat, seuls les comptes de bilan sont 
mouvementés, c'est-à-dire que la valeur nette se retrouve au passif dans un compte spécifique 
229 000 000 : apport du concédant. 

Les durées d'amortissement de ces biens ont été déterminées comme suit : 

• Sur les biens non renouvelables 

 

Liste des immobilisations Mode Durée 
Amortissement  

2019 

Cumul 
amortissement 

2019 

VNC 
31/12/2019 

Bâtiment du Nouvel Etablissement Thermal Linéaire 10 ans 4 943 619 25 789 214 23 646 979 

Bâtiment de la nouvelle Blanchisserie Linéaire 10 ans 437 399 2 437 284 1 936 705 
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Bâtiment boutique Sévigné Linéaire 10 ans 21 079 109 962 100 828 

Bâtiment Laboratoire Cosmétique Linéaire 10 ans 17 722 92 450 84 771 

Forages Linéaire 20 ans 3 186 25 491 38 237 

Bâches à eau Linéaire 10 ans 34 240 273 920 68 480 

Bâtiment O’Balia Linéaire 10 ans 721 211 3 762 315 3 449 790 

TOTAL DES AMORTISSEMENTS 2019 
DES BIENS CONCEDES NON 

RENOUVELABLES 
  6 178 456    32 490 636 29 235 790 

 
 

Amortissements A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Forages 22 305 3 186  25 491 

Bâches à eau 239 680 34 240  273 920 

Bâtiment du Nouvel Etablissement Thermal 20 845 595 4 943 619  25 789 214 

Bâtiment de la nouvelle Blanchisserie 1 999 885 437 398  2 437 284 

Bâtiment boutique Sévigné 88 883 21 079  109 962 

Bâtiment Laboratoire Cosmétique 74 728 17 722  92 450 

Bâtiment O’balia 3 041 104 721 211  3 762 315 

TOTAL 26 312 180 6 178 455 0 32 490 636 

 

 

• Sur les biens renouvelables 

Liste des immobilisations Mode Durée 
Amortissement 

2019 
Cumul 

amortissement 
2019 

VNC 
31/12/2019 

Matériel et Installations des Forages Linéaire 5 ans 0 234 160 0 

Matériel et Installations des Bâches à 
eau Linéaire 5 ans 

 
0 

234 160 0 

TOTAL DES 
AMORTISSEMENTS 2019 DES 

BIENS CONCEDES 
RENOUVELABLES 

  0 468 320 0 

 
 

Amortissements A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Matériel et Installations des Forages 234 160 0  234 160 

Matériel et Installations des Bâches à 
eau 234 160 0  234 160 

TOTAL 468 320 0 0 468 320 
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- Les biens renouvelés : 

Ces biens concédés dits renouvelables ont fait l’objet en 2013 de travaux. Leur amortissement 
est à la charge de la SPLETH dans un compte spécifique, 652xx, toujours en application de la 
règlementation des contrats dits « de concession ». 

 

Liste des immobilisations Mode Durée 
Amortissement 

2019 
Cumul 

amortissement 
2019 

VNC 
31/12/2019 

Travaux sur Installations sur 
Forages 

Linéaire 5 ans 
6 054 51 269 6 199 

Travaux sur Matériel et 
Installations des Forages 

Linéaire 5 ans - 7 500 - 

Travaux sur matériel – NET Linéaire 8 à 10 ans 25 266 120 281 120 580 

GER Dysfonctionnement Linéaire 5 à 8 ans 133 231 287 802 294 759 

GER Amélioration Linéaire 5 à 9 ans 172 355 427 350 692 561 

GER Dysfonctionnement O’Balia Linéaire 2 à 5 ans 8 180 14 813 33 394 

GER Amélioration O’Balia Linéaire 5 à 7 ans 16 280 26 391 76 533 

Travaux sur installations Linéaire 9 à 10 ans 2 512 11 993 12 022 

Travaux sur les matériels et 
aménagements – NET 

Linéaire 10 ans 24 793 122 905 120 239 

TOTAL DES 
AMORTISSEMENTS 2019 DES 

BIENS CONCEDES 
RENOUVELES 

    
388 671 

1 070 304 
1 356 287 

 
 

Liste des immobilisations A l’ouverture Augmentation 
Transfert 

immobilisations 
en cours 

Diminution A la clôture 

Travaux sur Installations sur Forages 57 468 - - 0 57 468 

Travaux sur Matériel et Installations 
des Forages 

7 500 - - 0 7 500 

Travaux sur matériel – NET 234 381 6 480 - 0 240 861 

GER Dysfonctionnement 422 871 155 940 3 750 0 582 561 

GER Amélioration 1 021 771 98 140 - 0 1 119 911 

GER Dysfonctionnement O’Balia 26 857 21 349 - 0 48 207 

GER Amélioration O’Balia 78 924 21 480 2 520 0 102 924 

Travaux sur les installations 24 015 - - 0 24 015 

Travaux sur les matériels et 
aménagements – NET 

243 144 - - 0 243 144 

TOTAL 2 116 931 303 389 6 270 - 2 426 590 
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Amortissements A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Travaux sur Installations sur Forages 45 216 6 054 - 51 270 

Travaux sur Matériel et Installations des Forages 7 500 - - 7 500 

Travaux sur matériel – NET 95 015 25 266 - 120 281 

GER Dysfonctionnement 154 571 133 231 - 287 802 

GER Amélioration 254 995 172 355   427 350 

GER Dysfonctionnement O’Balia 6 633 8 180   14 813 

GER Amélioration O’Balia 10 111 16 280   26 391 

Travaux sur les installations 9 481 2 512 - 11 993 

Travaux sur les matériels et aménagements – NET 98 112 24 793 - 122 905 

TOTAL 681 634 388 671 - 1 070 305 

 
 

- Les immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition.  

 

Liste des immobilisations Mode Durée Valeur Brute Amortissement 
2019 

VNC 
31/12/2019 

Frais d’établissement Linéaire 5 ans 76 881 76 881 - 

Frais de recherche et développement Linéaire 3 ans 66 757 53 527 13 230 

Concessions, brevets, licences Linéaire 1 à 3 ans 1 169 518 666 795 502 724 

Autres immobilisations incorporelles Linéaire 3 ans 97 428 4 871 92 557 

TOTAL   1 410 584 802 074 608 511 

 

Liste des immobilisations A l’ouverture Augmentation 
Transfert 

immobilisations 
en cours 

Diminution A la clôture 

Frais d’établissement 76 881 - - - 76 881 

Frais de recherche et développement 64 151 - 19 845 17 239 66 757 

Concessions, brevets, licences 615 016 26 051 528 452 - 1 169 518 

Autres immobilisations incorporelles - - 97 428 - 97 428 

TOTAL 756 048 26 051 645 725 17 239 1 410 584 

 

Amortissements A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement 76 881 - - 76 881 

Frais de recherche et développement 64 151 6 615 17 239 53 527 

Concessions, brevets, licences 498 380 168 415 - 666 795 

Autres immobilisations incorporelles 0 4 871 - 4 871 

TOTAL 639 412 179 901 17 239 802 074 
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- Les immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 

Liste des immobilisations Mode Durée Valeur Brute Amortissement 
2019 

VNC 
31/12/2019 

Matériel industriel Linéaire 3 à 10 ans 347 280 224 076 123 205 

Installations, agencements Linéaire 3 à 10 ans 92 704 78 077 14 626 

Matériel de transport Linéaire 1 à 3 ans 21 132 21 132 - 

Matériel de bureau et informatique Linéaire 1 à 8 ans 616 853 445 272 171 582 

Mobilier Linéaire 5 à 10 ans 315 436 168 858 146 578 

TOTAL     1 393 404 937 414 455 990 

 

Liste des immobilisations A l’ouverture Augmentation 
Transfert 

immobilisations 
en cours 

Diminution A la clôture 

Matériel industriel 298 147 40 643 8 490 - 347 280 

Installations, agencements 92 704 - - - 92 704 

Matériel de transport 21 132 - - - 21 132 

Matériel de bureau et informatique 553 760 63 093 - - 616 853 

Mobilier 305 536 - 9 900 - 315 436 

TOTAL 1 271 279 103 736 18 390 - 1 393 404 

 

 

Amortissements A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Matériel industriel 169 454 54 621 - 224 076 

Installations, agencements 71 045 7 032 - 78 077 

Matériel de transport 20 300 832 - 21 132 

Matériel de bureau et informatique 364 568 80 704 - 445 272 

Mobilier 130 792 38 065 - 168 858 

TOTAL 756 159 181 254 - 937 414 
 

d) Les travaux d’entretien 

Les travaux d’entretien sont inscrits dans le compte de résultat d’exploitation de la SPLETH. 
Les biens ayant une durée de vie supérieure à un exercice sont inscrits, quant à eux, à l’actif du 
bilan.  
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Les principales dépenses engagées se décomposent comme suit : 
 

N° de compte Nature des travaux d’entretien Montant  

615200000 -Entretien et réparations sur biens immobiliers 16 723,93 
 ENTRETIEN BATIMENT 7 014,13 
 ENTRETIEN CUVES 8 532,80 
 ENTRETIEN PRESTATIONS  DIVERSES 1 177,00 

615500000 -Entretien et réparations sur biens mobiliers 151 468,66 
 ENTRETIEN CONTRÔLE RÉGULATION 6 139,58 
 ENTRETIEN DEPANAGE ELECTRICITE 2 105,00 
 ENTRETIEN ELECTROMECANIQUE 50 673,05 
 ENT ESPACES VERTS 5 170,00 
 ENT/ LOCAT° LINGE OBALIA 41 600,25 
 ENT MAT DIVERS ET INTERVENTION 16 040,76 
 ENTRETIEN MOBILIER NET 260,00 
 ENTRETIEN PRESTATIONS  DIVERSES 3 264,08 
 ENTRETIEN SECURITE 11 363,96 
 ENTRETIEN SOINS 3 570,00 
 ENT TENUES HOTESSES 145,50 
 ENTRETIEN VEHICULE 5 815,72 

615600000 - MAINTENANCE 296 937,54 
 MAINTENANCE OBLIGATOIRE SECURITE 71 864,64 
 MAINTENANCE PREVENTIVE SECURITE 30 714,79 
 MAINTENANCE 142 253,29 

Le montant total des travaux d’entretien s’élève à 465 130 €. 
 
Malgré cette contrainte de service public liée à la charge de l’entretien des bâtiments, la 
SPLETH met en œuvre toutes les mesures nécessaires pour assurer en permanence une 
meilleure qualité de service. 
 

e) L’inventaire des biens de retour et de reprise 

L’inventaire des biens du service est détaillé, ci-après, en précisant les biens de retour et les 
biens de reprise. 
 
1°) Les biens de retour  
Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et 
automatiquement retour à la Commune au terme de l’affermage, en principe de manière 
gratuite. Ils se caractérisent par le fait qu’ils sont nécessaires à l’exploitation du service. Ils sont 
considérés comme étant la propriété de la Ville dès l’origine, même s’ils ont été financés ou 
réalisés par l’exploitant. 
 
 

Il existe deux types d'immobilisations concédées, respectivement comptabilisées, comme suit : 

Les biens non renouvelables relatifs aux bâtiments et le fonds de commerce du spa O'balia. 
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Liste des immobilisations en compte 220000000 Valeurs Brutes 

Bâtiment du Nouvel Etablissement Thermal 49 436 194 

Bâtiment de la nouvelle Blanchisserie 4 373 989 

Bâtiment boutique Sévigné 210 790 

Bâtiment Laboratoire Cosmétique 177 221 

Forages 63 728 

Bâches à eau 342 400 

Bâtiment O’balia 7 212 105 

Fonds de Commerce O’balia 56 600 

TOTAL BRUT DES BIENS CONCEDES NON 
RENOUVELABLES 61 873 027 

 

Les biens renouvelables : ce sont des matériels et installations techniques que la SPLETH est 
amenée à entretenir ou remplacer pour maintenir la structure et son exploitation, valorisés selon 
les mêmes références que les précédentes. 

Ces immobilisations concédées correspondent à : 
 

Liste des immobilisations en compte 221000000 Valeur Brutes 

Matériel et Installations des Forages 234 160 

Matériel et Installations des Bâches à eau 234 160 

TOTAL BRUT DES BIENS CONCEDES 
RENOUVELABLES 468 320 

 

La situation des biens de retour acquis en 2019 par la SPLETH 
 
 
Liste des immobilisations 
 

 
Valeurs Brutes 

Pas de bien de retour acquis en 2019  
  
  

TOTAL BRUT DES BIENS DE RETOUR ACQUIS EN 2019 0 € 

 
 
2°) Les biens de reprise  
Les biens de reprise sont ceux qui peuvent être repris par la Ville en fin de contrat, moyennant 
un prix et sans que le fermier puisse s’y opposer. Le fermier est censé être propriétaire de ces 
biens pendant toute la durée du contrat et jusqu’à l’exercice effectif de son droit de reprise par 
la Commune. 
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Liste des immobilisations 
 

 
Valeurs Brutes 

Pas de bien de reprise acquis en 2019  
  
  

TOTAL BRUT DES BIENS DE REPRISE ACQUIS EN 2019 0 € 

 

f) Les engagements sociaux à incidence financière 

L’effectif de la SPLETH, au 31 décembre 2019, est de 411 salariés (en CDI ou fonctionnaires). 
  
Le nombre d’embauches réalisées en 2019 est de 76 au total, se décomposant comme suit : 
 

• 38 CDI 

•         38 CDD (contrats de remplacement, contrats en alternance et emplois 
d’avenir) 

Le nombre de sorties au titre de l’exercice 2019 est de 74 au total, se décomposant comme suit : 
 

• CDI : 38 (+2 sorties au 31/12/2018 qui étaient dans les 413 au 31/12/2018) 

• Fonctionnaires : 3 

• CDD : 33 

Les différents accords et avenants aux accords signés au cours de l’exercice 2019 : 
 
- Avenant 9 à l’accord d’entreprise portant sur l’aménagement du temps de travail 

au sein de la SPLETH signé le 7 Mai 2019 
-  Protocole d’accord des négociations GPEC 2019 signé le 16 Mai 2019 
- Protocole d’accord de négociation 2010 – bloc 1 signé le 5 Juin 2019 
- Protocole d’accord de négociation 2010 – bloc 2 signé le 5 Juin 2019 
- Avenant 1 au protocole d’accord de négociation 2020 Bloc 1 – 5 Juin 2019 – signé 

le 4 - Septembre 2019 
- Avenant 1 au protocole d’accord de négociation 2020 Bloc 2 – 5 Juin 2019 – signé 

le 4 Septembre 2019 
- Procès-verbal de désaccord GPEC 2019 signé le 6 Septembre 2019 

Accords signés le 15 Octobre 2019 : 
 

- Accord d’entreprise relatif à la mise en place du Comité Social et Economique au 
sein de la SPLETH 

- Accord d’entreprise relatif à la prévention des risques professionnels au sein de la 
SPLETH 

- Accord d’entreprise relatif à l’expression des salariés au sein de la SPLETH  
- Accord d’entreprise sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes 
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- Avenant 10 à l’accord d’entreprise portant sur l’aménagement du temps de travail 
au sein de la SPLETH  

- Avenant 12 à l’accord d’entreprise portant sur le statut collectif du personnel au 
sein de la SPLETH  

Par ailleurs, une révision de l’organisation des soins est intervenue en 2019 pour permettre 
une mise en place effective de celle-ci en 2020. 

 

Les objectifs étant les suivants : 
 

- Améliorer la gestion et le fonctionnement de l’activité « cures thermales » en 
garantissant une qualité permanente dans nos modalités d’accueil, ainsi que dans 
l’accomplissement de nos prestations de soins. 

- Répondre aux enjeux de fidélisation et de développement de la patientèle et de la 
clientèle thermale. 

- Faire évoluer notre politique contractuelle en favorisant la qualité de vie au travail et le 
bien être en situation d’emploi. 

- Développer un service des soins homogène avec des profils de contrat et de durée de 
temps de travail quotidienne identiques afin d’optimiser la gestion de la programmation. 
 

Contexte : 

Créée en 2012, la SPLETH s’est installée dans son nouvel établissement en 2015 modifiant 
ainsi en profondeur : 

- Les pratiques professionnelles en relation avec les nouveaux équipements et process de 
soins 

- Les habitudes et repères de ses salariés avec de nouvelles règles et protocoles de travail  
- La cadence et le rythme du travail, pour atteindre en 2018, l’accueil de 53 835 curistes. 

 
Il était donc devenu opportun d’analyser le modèle de gestion des soins en place pour évaluer 
les améliorations susceptibles d’être apportées et de consolider une organisation efficiente et 
adaptable à la fréquentation de l’établissement thermal. 

Situation en 2019 : 

➢ L’organisation du service des soins est scindée par deux types de contrat, 110 salariés 
en Contrat à Durée Indéterminée Annualisé et 73 salariés en Contrat à Durée 
Indéterminée Intermittent. L’intérêt du CDIA est qu’il permet une activité modulée en 
fonction du besoin sur toute la période de l’année.  
Le CDII a pour base un contrat de 35H par semaine et les salariés ne travaillent pas tous 
les mois de l’année pour respecter des « Périodes de Non Activité » non rémunérées. 
 

Conséquences : 

➢ L’analyse de l’absentéisme révèle un fort taux sur les salariés bénéficiaires des contrats 
CDII. Ces éléments confortent les remontées de terrains sur le fait que ces contrats 
« précaires » ne permettent pas à aux salariés de maintenir une implication et une 
motivation dans la durée, 

➢ Un manque de souplesse dans la planification et de flexibilité dans l’adaptation des 
effectifs à la fréquentation. 
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Nouvelle organisation pour 2020 : 

Des rencontres entre les salariés des soins et la Direction Générale se sont déroulées au cours 
des mois d’octobre et de novembre 2019 afin de présenter et expliquer la nouvelle proposition 
d’organisation des soins. 
Une nouvelle organisation avec un seul profil de contrat en CDIA étant possible notamment en 
raison des départs opérés en 2019 et programmés en 2020 (notamment départs retraite), le 
passage de l’ensemble des agents en CDIA a alors été proposé.  

La situation 2020 permettra d’atteindre un effectif de 168 salariés pourvus d’un contrat de 
travail à temps plein annualisé ajustable en fonction des besoins de service. 

Cette transformation contractuelle permettra également une homogénéisation dans les pratiques 
professionnelles et une amélioration de la qualité de vie au travail pour les salariés actuellement 
en CDII. 

 
g) Les faits marquants et commentaires sur le chiffre d’affaires / Bilan et perspectives 

Le chiffre d’affaires de l’ensemble des activités et prestations de la SPLETH s’élève à :  
34 085 416€ HT, soit une augmentation de + 0,69 % par rapport à 2018. 

 
La cure médicalisée : 
 

La fréquentation de l’établissement thermal a légèrement diminué en 2019 puisqu’il 
enregistre 52 870 curistes (53 835 en 2017 et 53 411 en 2018) ce qui représente une baisse 
de 1,01% soit 541 curistes. 
 
L’activité thermale de la SPLETH en 2019 est supérieure à la moyenne nationale des 
établissements thermaux qui marquent, eux, une baisse de fréquentation de 3,22%.  
L’activité de la cure médicalisée de la SPLETH permet à la commune de Balaruc-les-Bains 
d'être encore en 2019, pour la sixième fois consécutive, la première station thermale de 
France devant la ville de Dax. 

On constate également une baisse importante pour Dax, 2ème station thermale de France, 
avec près de 1269 curistes en moins, ce qui renforce notre 1ère place au niveau national avec 
un écart de 7259 curistes. 
Plusieurs hypothèses d’explications peuvent être avancer notamment : 

- La prolongation de l’effet de la hausse de 1,7 point de la CSG, 
- L’augmentation de la part contributive des curistes au financement de leurs soins, 
- Les mouvements sociaux, 
- Les conditions météorologiques qui ont un impact important sur les réservations à N+1.  

On note également une baisse au niveau des cinq plus grosses stations françaises, et en 
particulier sur toute la partie sud de la France.  

 
La saison 2019 a duré 45 semaines (du 04 février 2019 au 14 décembre 2019), avec une 
intersaison de 11 semaines pour cause de travaux à réaliser. 
 
 
Le spa thermal O’balia : 
L’activité du spa thermal O’balia, réalise un chiffre d’affaires de 1 680 199€ en 2018 contre 
1 628 257€ en 2018, soit une augmentation de + 3.19 %. 
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La ligne cosmétique : 
 
Le montant du CA de BLB est en hausse. Il s’élève à  420 106€ (y compris les ventes 
d’accessoires) pour 2019, contre 346 195€ en 2018, soit une hausse de 21,35%. 
 
- Au niveau du service développement marketing/force de vente, 
 
La nouvelle marque dermocosmétique « Balaruc-les-Bains » a été lancée début 2019, mettant 
fin à la commercialisation de Thermaliv. 
Un travail de marketing a été effectué puisque toute la marque a été repensée : charte graphique 
aux couleurs très appréciées par la clientèle, histoire de marque valorisant le territoire et 
l’histoire antique de Balaruc-les-Bains, discours commercial, noms des produits, gammes. 
De nouveaux produits ont fait leur apparition dans notre offre. 
 
La laboratoire cosmétique améliore également la formulation des produits actuels pour 
répondre aux attentes du marché qui tend vers moins de technicité pour plus de naturalité. 
 
La boutique Sévigné a dû déménager suite aux travaux engagés pour la médiathèque. 
Elle se trouve désormais dans le Pavillon Sévigné à côté de l’Office de tourisme, face aux bains 
de pieds.  
Le lien est donc fait avec l’histoire de la ville et la fréquentation devrait en être accrue. 
 
Le site marchand est en perpétuelle amélioration pour mieux représenter cette nouvelle image 
de marque.  
 
Le partenariat avec Doctipharma a, quant à lui, été arrêté. En effet, l’entité a été revendue. Les 
conditions de ventes ont alors évolué pour ne plus être financièrement intéressantes pour la 
SPLETH. 
 
L’accent a été mis sur le développement commercial en BtoB. 
Une vaste campagne de mailing a été engagée auprès de différents distributeurs pour 
commercialiser les marques via d’autres canaux. 
Les pharmacies répondent présentes et 2020 portera cette volonté de développement. 
 
 
- Au niveau du laboratoire de production cosmétique, 
 
Janvier 2019 : lancement de la marque Balaruc les Bains cosmétique avec 31 produits de 
soins visage et corps + réception d’une ligne de conditionnement (dosage, vissage, enfonçage, 
étiquetage) pour flacons/pots automatisée (en 12/2018 nous avions recu uniquement la partie 
étiquetage) 
 
Avril 2019 : réception d’un mélangeur sous vide de 300L disposant d’une NEP (alors que 
nous avions un 50L pour la fabrication jusqu’à maintenant (que nous gardons)) pour la 
fabrication de nos vracs cosmétiques 
 
Septembre 2019 : début du paramétrage de l’ensemble des données pour la mise en place d’un 
ERP Production  
ISO 9001 
 
Objectif : améliorer notre productivité + diminution des risques de TMS 



20 / 46 
 

 
Total produits fabriqués : 7.7 Tonnes 
Total produits conditionnés (tous formats) : 80 000 (dont 36 000 échantillons) 
 
 
III – Appréciation de la qualité du service 
La Direction de la SPLETH s’attache à respecter les règles du cahier des charges défini entre 
les parties et à entretenir de bonnes relations avec les partenaires institutionnels et 
règlementaires liés à ses activités (CNAM, ARS, AFSSAPS etc..). Les procédures mises en 
place visent à assurer en permanence la qualité du service. 
 

 a) Résultats des analyses bactériologiques de l’eau 

Pour rappel, les exploitants thermaux sont soumis à l'arrêté ministériel de Mme Gillot, secrétaire 
d'état à la santé, du 19 juin 2000 relatif au contrôle des sources d'eaux minérales. Cet arrêté 
définit les caractéristiques microbiologiques de l'eau thermale à la source et au point d'usage, à 
savoir l'absence totale de bactéries dans les deux cas.  
Le bilan sanitaire de la SPLETH pour l’activité thermale 2019 : 
Le laboratoire interne de contrôle-qualité de la SPLETH a effectué 6320 prélèvements de 
différentes natures sur l’année 2019. Ces prélèvements représentent 32046 analyses (cf. tableau 
1). 
 
 
 
a.1) Contrôles internes 
 
Tableau 1 : Activité du laboratoire interne 
Nombre de paramètres 
analysés 

Saison 
 2018 

Saison 
 2019 

Evolution 
(en %) 

Paramètres bactériologiques 19741 20005 + 1,3 % 
Paramètres physico-
chimiques 11691 12041 + 2,9 % 

Nombre total de paramètres 31432 32046 + 1,9 % 
Sur la totalité des analyses, la bactériologie représente 68,2% et la physico-chimie représente 
31,8%. 
Au cours de la saison 2019, un certain nombre de prélèvements supplémentaires a été réalisé 
pour des recontrôles, notamment au niveau des bassins, ce qui explique cette augmentation de 
+ 1,9% sur l’ensemble des analyses. 
 
 
La part des contrôles libératoires des lots de produits cosmétiques a subi un recul de -20% en 
2018 par rapport à 2017 (cf. tableau 2). Cette baisse était liée à la fermeture du laboratoire de 
cosmétologie pour travaux pendant plusieurs semaines. En 2019, nous avons connu une 
nouvelle hausse de la production et donc des analyses microbiologiques avec une augmentation 
de + 15% par rapport à 2018. 
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Tableau 2 : Evolution de l’activité dédiée à la cosmétique 

Année Nombre d'analyses cosmétiques 
Evolution  
Par rapport à 
l’année n-1 (en %) 

2012 929 / 
2013 1 867 +101 % 
2014 2 485 +33% 
2015 3 280 +32% 
2016 2 394 -27% 
2017 2 011 -16% 
2018 1610 -20% 
2019 1890 +15 % 

 
Pour 2019, les analyses des produits cosmétiques ont représenté 5,9% de l'activité du laboratoire  
(cf. tableau 3). 
Tableau 3 : Répartition de l'activité du laboratoire interne en fonction des matrices 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   * 
NR : Non Renseigné 
 
Le cœur d'activité du laboratoire reste le contrôle de l'eau thermale avec de 72,8 % des 
paramètres.  
Entre 2018 et 2019, la répartition des analyses reste la même avec des pourcentages très proches 
voire identiques. 
Les contrôles bactériologiques réalisés en interne ont conduit à la fermeture d'un poste de 
massage sous l’eau pendant 5 jours. 
 
 
a.2) Contrôles ARS 
 
Pour la saison 2019, 178 prélèvements ont été effectués dans le cadre du contrôle réglementaire 
pour les Thermes et 29 pour O’Balia (cf. tableau 4). 
Tableau 4 : Prélèvements réglementaires - Agence Régionale de Santé 34 (ARS 34) 

2017 2018 2019

Eau Thermale 74,1 73,2 72,8

Eau Chaude Sanitaire 5,4 4,2 4,0

Désinfectant 2,0 0,6 0,6

Boue Thermale NR* 13,3 13,3

Produits Cosmétiques 7,1 5,1 5,9

Prélèvements de Surface 2,2 3,3 3,1

Autres Types d'Eaux
(Rejets, Eau de ville)

0,5 0,3 0,3

MATRICE

Répartition des Analyses
(en %)
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Le bilan montre une augmentation du nombre de non-conformités relevées par l'ARS par 
rapport à 2018 pour les Thermes. 
 
 
 
Non-conformités relevées dans les Thermes : 
 
Tableau 5 : Répartition des prélèvements en fonction des secteurs 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 6 : Répartition des prélèvements et des non-conformités en fonction des secteurs de 
Soins individuels 

 
Les non-conformités (N.C.) identifiées dans les soins individuels se répartissent de la façon 
suivante : 
1 spore dans une baignoire (secteur 1.1) 
2 pseudomonas dans 2 phlébotones (secteur 6.1) 
1 spore dans une douche dorsale (secteur 7.1) 
Coliformes dans 3 douches dorsales (secteur 7.2) 
 
Les analyses d’auto-contrôles réalisées sur l’ensemble du réseau n’ont pas mis en évidence de 
contamination sur d’autres points du réseau (notamment en amont). Ces observations nous ont 
amené à conclure que les non-conformités détectées n’affectaient que les postes de soins 
concernés et non l’ensemble du réseau. 
 
 

Nombre Nature

Eau Thermale 166 83,7 27
bactériologiques

 / chimiques

Eaux Usées 3 100 - -

ECS 9 100

Eau Thermale 24 87,5 3
3 chimiques

 (1 pH, 2 chlore)

Eaux Usées 2 100 - -

ECS 3 100

THERMES

O'Balia

Non-Conformités% 

Conformité

Nombre 

d'Analyses
MATRICEEtablissement

Secteur
Nb 

Prélèvements
N.C. % N.C.

Forages 4 0 0

Soins 88 7 7,9

Piscines 74 20 27

1.1 1.2 2.1 2.2 3.1 3.2 4.1 4.2 5.1 5.2 6.1 6.2 7.1 7.2 Total

Nb d'Analyses / secteur 12 4 3 3 4 3 4 4 4 7 8 4 8 20 88

Nb de N.C. 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 1 3 7

Secteurs Soins (Contrôles ARS)
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Tableau 7 : Répartition des prélèvements et des non-conformités en fonction des bassins 

 
Les non-conformités concernant les bassins sont de nature microbiologique et/ou physico- 
chimique. 
Treize non-conformités microbiologiques ont été relevées dans les bassins. Six de ces non-
conformités concernent le bassin Hydrojets du Dos. 
Nous avons eu pour la première fois des non-conformités physico-chimiques avec des niveau 
de Trihalométhanes (THM) dépassant les limites autorisées.  
Les trihalométhanes sont des sous-produits de chloration, dont la formation est favorisée en 
présence de matières organiques et de bromures. Un pH trop élevé peut également favoriser la 
formation de ces THM. 
Les raisons de ces niveaux élevés en THM au sein de l’établissement ne sont pas entièrement 
identifiées. Il semble cependant que cela soit en partie dû à l'affluence élevée de curistes dans 
les bassins (ce qui génère de fait une augmentation des résidus organiques dans les bassins) et 
à un problème de renouvellement d'eau. Un pH un peu trop élevé (par rapport à notre eau 
fortement minéralisée) pourrait également être une des raisons de ces taux de THM non-
conformes.  
Nous avons également eu des problèmes avec les mesures de chlore combiné. 
Lors de réunions d’échanges avec le service technique pour essayer de trouver la ou les causes 
à l’origine de ces différents problèmes, il semble qu’il y ait eu des dérives des appareils qui 
mesurent le pH d’une part et le taux de chlore d’autre part.  
Les dérives liées au pH étaient, à priori, liées à des problèmes d’étalonnage des appareils situés 
au sous-sol. Pour éliminer ce problème, les agents techniques ont mis en place un étalonnage 
hebdomadaire, et ils utilisent à présent le pH-mètre du laboratoire qui est contrôlé chaque 
semaine. 
Les dérives liées au chlore seraient au moins en partie dues à la nature de notre eau très chargée 
en sels minéraux. Ces minéraux seraient responsables de l’obstruction de petits trous présents 
dans les appareils de mesures ce qui entrainerait des dysfonctionnements. Le service technique 
a donc décidé de mettre en test un nouvel appareil plus simple d’utilisation. L’étalonnage de 
cet appareil est à priori également plus simple et moins sujet aux erreurs humaines (ex : 
utilisation de solutions prêtes à l’emploi) 
 
Remarque : La réglementation impose d’avoir un taux de chlore actif (chlore réellement 
désinfectant) dans les bassins compris entre 0,4 et 1,4 mg/L. Or ce taux de chlore actif dépend 
à la fois de la quantité de chlore libre (chlore présent dans les bassins), du pH, de la température 
de l’eau et de la charge minérale de l’eau. Plus l’eau est chargée en minéraux, plus la marge de 
manœuvre sur les paramètres pH et chlore injecté est réduite.  
Avec notre eau thermale, nous ne pouvons quasiment pas dépasser la limite supérieure de 1,4 
mg/L. Par contre, nous pouvons facilement nous trouver en dessous de la limite inférieure (voir 
Tableau ci-dessous). 
 
Pour expliquer ce phénomène, voici dans le tableau 8 ci-dessous, une comparaison entre l’eau 
de ville et notre eau thermale. 
 
Tableau 8 : Valeurs de chlore actif obtenues pour une eau de ville et pour notre eau thermale 
avec des paramètres de température, pH et taux de chlore libre identiques 
 

PL HJ CM HD Mob. 1 Mob. 2 Total

6 11 12 20 11 14 74

bactériologiques 0 1 3 6 1 2 13

chimiques 1 0 0 4 0 2 7

BASSINS

Nb de N.C.

Nb d'Analyses / Bassin
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Comme on le voit sur le tableau, pour un pH = 7,0 nous sommes au-dessus des limites 
réglementaires pour l’eau de ville avec un taux de chlore actif de 1,75 mg/L tandis que pour 
notre eau thermale, nous dépassons juste la limite inférieure avec un taux de chlore actif de 0,46 
mg/L et si nous augmentons simplement notre valeur de pH de 0,1 nous passons sous la valeur 
limite inférieure avec un taux de chlore actif de 0,35 mg/L. 
Cet exemple illustre bien les difficultés rencontrées pour trouver le juste équilibre permettant 
d’avoir une eau désinfectante dans nos bassins. 
Toutefois, les mesures énoncées plus haut devraient nous permettre de faciliter ce suivi. 
 
Nous avons également investi dans des appareils « multi-paramètres » identiques à ceux utilisés 
par Eurofins, laboratoire en charge du contrôle officiel pour l’ARS. Ces appareils, qui 
permettent de mesurer à la fois le chlore libre, le chlore combiné, le pH, la température et la 
conductivité, devraient nous permettre d’obtenir des mesures plus précises et plus sures (en 
éliminant un certain nombre d’erreurs humaines). 
Comme l’ont suggéré les auditrices lors de l’audit de certification, ce seront désormais les 
valeurs mesurées avec ces appareils au niveau des bassins qui feront foi pour le réajustement 
du taux de chlore et du pH dans les piscines. 
 
 
Non-conformités relevées à O'Balia : 
Le nombre d’analyses non-conformes pour les paramètres physico-chimiques est resté stable 
sur les piscines d'O'Balia (4 en 2019 contre 4 en 2018). 
Trois non-conformités concernent des valeurs de chlore disponible trop bas, et une non-
conformité était liée à un pH trop bas (6,8 pour une valeur limite inférieure demandée à 6,9). 
Ces non-conformités physico-chimiques n’ont pas entraîné de non-conformités 
bactériologiques. 
 
Les problèmes de taux de chlore disponible trop bas sont récurrents depuis plusieurs années. 
Ce phénomène est tout particulièrement vrai pour le bassin ONSEN pour lequel il est difficile 
de maintenir un taux de stabilisant satisfaisant (36% des mesures faites donnent des valeurs trop 
basses), la conséquence étant un taux de chlore faible ne correspondant pas aux valeurs 
attendues. 
 
Un taux de chlore trop bas entraîne un risque de non-destruction des micro-organismes apportés 
par l'environnement et surtout par les baigneurs et constitue donc un risque sanitaire pour les 
clients. A ce jour, cette problématique n'a pas trouvé de solution. 
 
 

b) Rapports des organismes agréés de contrôles obligatoires 

En application des dispositions réglementaires (règlement de sécurité des établissements 
recevant du public, code de la construction et de l’habitation, code du travail, code de 

Paramètres Eau de Ville Eau Thermale

Température 35 35

chlore libre 2,5 2,5

pH 7,0    /   7,1 7,0    /   7,1 

Chlore actif
(0,4 - 1,4)

1,75   /  1,62 0,46   /  0,35
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l’environnement, code de la santé...) les contrôles règlementaires des équipements des 
différentes installations de la SPLETH ont été réalisés.  
 
Au titre de l’année 2019, le coût global des vérifications des bâtiments et installations exploités 
par la SPLETH au titre du contrat de DSP (Boutique Sévigné, O’balia, Blanchisserie, 
Laboratoire, Forages et Etablissement Thermal) représente un total de 102 122.59 €. 
 
 
Certaines mesures d’amélioration ont également été menées :  

• Marché sur le changement des portes CF  
• Mise en place de fermes portes dans les soins par mesures de sécurité et de confort  
• Boucle auditive-inductive Salle R+4, 
• Veille Règlementaire HSE : mise en place d’une prestation avec un bureau de contrôle 

et un outil de suivi  
 

 

Dans le cadre de l’expertise judiciaire de la porte d’entrée de l’établissement « porte tambour » 
fabriquée et installée par la société BOON EDAM, la présence d’une surveillance de celle-ci 
(présence d’un portier) sur l’année 2019 a été nécessaire. 
Cette prestation est maintenue jusqu’à ce que le projet de remplacement de la porte aboutisse.  
 
Dans le cadre du projet SSBE, la mise en œuvre d’une prestation traiteur a été mis en place et 
doit être ré évaluer pour 2020.  
 
Dans le cadre de la règlementation ICPE, des contrôles par la DREAL ont été menés avec mises 
en place d’actions correctives.  
 
D’un point de vue « environnement » des actions ont été initiées :  
- suppression d’un sac transmis aux curistes,  
- Information des curistes pour conserver le sac de cure,  
- Mise en œuvre d’une convention de reprise et tri des déchets,  
 
L’analyse environnementale dans le cadre de la volonté de la certification ISO 14001, a été 
initiée pour faire le diagnostic des principaux impacts de l’activité et permettre de mener la 
réflexion sur les actions d’améliorations et d’optimisation à mener sur l’année à venir. 

c) Organisation de l’activité et satisfaction de l’usager 

1°) L’organisation de l’activité thermale et bien-être 

L’organisation générale de l’activité thermale et bien-être au niveau des soins est décrite ci-
après : 
 
 

Etablissement Thermal sis 1 rue du Mont Saint-Clair 

Secteurs Quantité Niveau N° Couloir 

Piscine couloir de marche 1 RDC   
Piscine libre 1 RDC   
Hydrojets des jambes en piscine 16 RDC   
Hydrojets en piscine 36 RDC   
Mobilisation n°1 en piscine 16 RDC   
Mobilisation n°2 en piscine 16 RDC   
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Douches pulvérisation des membres 9 RDC 72 
Etuves mains 18 RDC 72 
Etuves mains et pieds 12 RDC 72 
Dorsales 15 RDC 70 
Dorsales PMR 1 RDC 70 
Douches aux jets 2 RDC 71 
Douches aux jets PMR 3 RDC 70/71 
Douches aux jets 3 R+4 52 
Lits kiné 2 RDC 70 
Lits kiné PMR 1 RDC 70 
Lits kiné 9 R+4 51/52 
Lits kiné 12 R+4 61/62 
Lits pélothérapie 25 R+3 11/12/13/14 
Lits pélothérapie PMR 3 R+3 11/12/13/14 
Lits pélothérapie 25 R+3 21/22/23/24/25 
Lits pélothérapie PMR 3 R+3 21/22/23/24/25 
Lits pélothérapie 25 R+3 31/32/33/34/35 
Lits pélothérapie PMR 3 R+3 31/32/33/34/35 
Lits pélothérapie 25 R+3 41/42/43/44 
Lits pélothérapie PMR 3 R+3 41/42/43/44 
Lits hydrothérapie 22 R+3 10/15 
Lits hydrothérapie PMR 2 R+3 10/15 
Lits hydrothérapie 22 R+3 20/22 
Lits hydrothérapie PMR 2 R+3 22 
Lits hydrothérapie 22 R+3 30/33 
Lits hydrothérapie PMR 2 R+3 30/33 
Lits hydrothérapie 22 R+3 40/45 
Lits hydrothérapie PMR 2 R+3 40 
Phlébotones 4 R+4 53 
Phlébotones 4 R+4 63 
Compresses 13 R+4   
Compresses 13 R+4   

 

Centre Thermoludique « O’balia » 

Secteurs  Prestations 
Rez-de-chaussée : soins 
d’eau 

Partie balnéothérapie « magie des mains » Soins individuels :  
1 baignoire hydromassante 
1 lit jet affusion et/ou massage sous affusion 
1 hammam privatif 
1 table de gommage 
1 cabine avec 2 prototypes d’application de boue thermale 
 

Partie bassin « magie de l’eau » Soins collectifs :  
1 hammam 
1 sauna 
 

Equipements d’animation : 
1 ensemble de canapés d’air 
1 ensemble banquette hydromassante 
1 ensemble station de massage debout 
1 ensemble jet d’eau type queue de carpe 
1 ensemble jet d’eau type col de cygne 
1 ensemble geyser 
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1 ensemble canal de marche 
1 ensemble nage à contre-courant 
 

Equipement Onsen : 
1 ensemble bain bouillonnant 
1 ensemble station de massage 
1 cascade 
 
L’ensemble apporte un grand bassin… 
 

1 pataugeoire (non existante à ce jour – pas d’eau) 
 

1er étage : soins secs Cabines SPA : 8 tables de massage + 1 cabine Thaï + 1 cabine Bodysculptor 
 
 

 

 
2°) Les modifications apportées à l’activité thermale en 2018 

L’établissement thermal a une capacité d’accueil de 4 500 curistes/jour sur 16 000 m² de 
superficie. Il comprend comme décrit supra cinq bassins de soins collectifs, des secteurs de 
soins indépendants dont 4 entièrement dédiés à l’application de boue, spécificité réputée de la 
station thermale. 

Des améliorations ont été réalisées en 2019 par la SPLETH pour un meilleur confort des 
curistes : 

▪ Ajout de bande antidérapantes sur les marches pieds des 96 baignoires et des 24 
cabines de kinés. 

 

3°) L’organisation des services et les actions de formation des salariés de la 
SPLETH 

• L’organisation générale des services : 

Au mois de mai 2018, la restitution de l'audit commandé par la Direction Générale pointait la 
nécessité de renforcer la fonction stratégique de direction des Ressources humaines de la 
SPLETH.  

La direction a notamment validé la nécessité d’optimiser l’efficacité des services, de renforcer 
la performance et de repenser l’organisation afin d'accompagner le développement de 
l'entreprise et de ses activités.  

Ainsi, une nouvelle Directrice Adjointe en charge de la politique RH et organisationnelle ainsi 
que de la politique qualité a été recrutée à compter du 1er janvier 2019. 

La nouvelle directrice est toutefois intervenue, fin 2018, dans le cadre de la mission qui lui a 
été confiée par la ville, afin de gérer le conflit social suite au dépôt d’un préavis de grève. Son 
intervention a permis la résolution de la crise notamment par la prise en compte, via la mise en 
place d’ateliers participatifs, des attentes des salariés. 

Toujours dans le cadre de la politique d’amélioration et de développement des services, de 
nouveaux postes ont été créés et ont fait l’objet de recrutements en 2018, notamment : 
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• Un responsable comptabilité gestion finance, 

• Un community manager, 

• Une assistante qualité sécurité et environnement. 

(Cette nouvelle organisation au sein de la SPLETH a donné lieu à l’établissement d’un 
nouvel organigramme en début d’année 2019) 

• Les actions de formation réalisées en 2019 : 

1 043 heures de formation ont été organisées et réalisées en 2019. 
L’effort financier pour la formation professionnelle continue est de 473 393 € (61 194 € de 
coûts pédagogiques et 412 199 € de rémunération des salariés en formation), pour 59 actions 
de formation. 
 
L’ensemble des coûts et gains liés à la formation est le suivant :  
•       61 194 € de coût pédagogique ( 58 451 € Inter-Intra et 2 743 € Interne) 
•       412 199 € de rémunération des salariés en formation (361 723 € Inter-Intra et 50 476 € 
Interne) 
•       500 € de coût de remplacement des salariés en formation absents, 
•       2 290 € de frais annexes (hébergement, restauration, transport), 
•       0 € de remboursement de l’OPCA AGEFOS PME. 
 
Dans le cadre du changement de financeur de la Formation Professionnelle Continue (passage 
de l’OPCA Agefos PME à l’OPCO Santé), aucun financement n’a été accordé en 2019 à nos 
actions de formations. Aussi, en l’absence de financement, nous n’avons pas programmé de 
session du titre professionnel « agent thermal » sur l’année 2019 (à titre d’information, une 
session TP « agent thermal » représente 63 000 € de coût pédagogique et 110 000 € de coût de 
remplacement).  
 

• La promotion de l’emploi des personnels d’insertion : 
 

En 2019, la SPLETH a eu recours à 33 agents en insertion mis à disposition et intérimaires dans 
le cadre du partenariat établi auprès d’agences spécialisées dans l’insertion : APIJE et A2I. 
Au titre de 2019, l’insertion représente 19 086 heures. 
 

4°) La satisfaction de l’usager recherchée 

• Les Certifications qualité et sanitaire : 
 
La SPLETH a été certifiée ISO 9001 v 2015 et AQUACERT sur l’ensemble du système de 
Management Intégré.  
 
Le système de management s’applique à toute personne et tous processus/projets de 
l’Etablissement. 
Il couvre l’ensemble des activités de la SPLETH :  
- L’activité thermale  
- L’activité cosmétique autour de la production et la commercialisation de ses produits 
- L’activité de blanchisserie du linge pour l’établissement thermal  
- L’activité thermo ludique spa bien être sur le centre O’BALIA 

Il intègre les domaines : 
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- Qualité produits (maitrise sanitaire de l’eau thermale, de la boue et des bonnes pratiques 
de fabrication cosmétiques) 

- Qualité de service : soins thermaux conventionnés, prestations non conventionnées 
(Cures santé, Conférences et ateliers santé et soins à la carte) 

- L’environnement 
- Les essais et l’étalonnage 

 

Domaines d’exclusions de la certification : 

- Les activités du centre thermo ludique OBALIA (processus Bien être) sont exclues du 
périmètre de certification étant donné les contraintes de surveillance sanitaire sur le 
process OBALIA et le projet de reconstruction.  

- Les exigences normatives relatives à la conception et développement s’appliquent à 
l’activité cosmétique de production.  

 
Le projet d’entreprise et les objectifs associés découlent de différentes données d’entrées qui 
sont les suivantes : 
 
- La synthèse stratégie compétitivité BALARUC LES BAINS,  
- Le projet d’administration de la Ville, 
- Les enjeux / objectifs identifiés par la SPELTH, 

 
Ces éléments entrent en compte dans la définition des parties intéressées pertinentes identifiées 
par la SPLETH et sont déclinés en objectifs stratégiques et opérationnels au sein des activités 
et des projets.  
 
Chaque Partie Intéressée Pertinente est associée à des exigences (contrat, règlementaire, 
normative…) à satisfaire.  
 
Pour y répondre le Système de Management Intégré se structure : 
- Au travers d’une politique et une organisation, en déclinant des objectifs par processus 

et par projets.  
- En déclinant la conduite de la Politique au travers des processus / le traitement des écarts 

/ la réalisation d’audits / la gestion documentaire / la veille / l’organisation. 
- En s’appuyant sur des méthodes et outils (analyses de risques, plan d’actions, textes 

applicables, interactions processus, écarts, audits…). 
 
L’audit de certification ISO 9001 et AQUACERT a été mené sur 4 jours sur l’ensemble du 
système de management intégré expliqué ci-dessus. 
 
 
 
Résultats de l’Audit :  
 
L'organisation a déployé un système de management pertinent au vu des enjeux. Malgré la 
jeunesse du système il est constaté que le système répond globalement aux exigences du 
référentiel ISO9001, hormis les écarts identifiés mineurs. 
L'organisation doit donc poursuivre le déploiement de son système et en vérifier l'efficacité 
régulièrement, notamment l'efficacité des actions engagées. 
Au vu des écarts mineurs identifiés relatifs aux activités cœur de métier et présentant les enjeux 
majeurs de l'activité, il est attendu que l'organisation renforce sa maîtrise opérationnelle et les 
activités de surveillance qui y sont rattachées 
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Points forts : 
- Leadership : engagement et soutien de la direction, 
- Déclinaison de la stratégie Balaruc 2032 en politique puis en objectifs sur chaque 

processus, 
- Communication : support de promotion du système et interaction entre les processus, 
- Ecoute client, orientation client, niveau de satisfaction, 
- Investissement du personnel dans le système de management => implication de 

l'ensemble des pilotes constatée. Bien veiller à rattacher les activités au système de 
management. 

- Outil en cours de déploiement (COPTIS, GMAO, GLPY, bientôt AMADEO), 
- Prise en compte des avis clients par le processus Produire pour supprimer les matières 

controversées des formules produit. 

 
Points à améliorer : 
- Manque de maturité dans le système de management, PDCA à systématiser au sein des 

processus, 
- Simplification du système pour plus de clarté, notamment sur les actions engagées au 

sein des processus et les moyens mis en œuvre pour en vérifier l'efficacité, 
- Manque de définition des indicateurs pertinents à l'activité : les pilotes doivent porter 

les indicateurs qui sont nécessaires au suivi de leur activité, 
- Adéquation des ressources : risque majeur sur le processus PRODUIRE => 

L'implication et la rigueur de la pilote ne suffisent pas à combler le manque de 
compétences et de ressources au sein du processus, 

- Manque de maîtrise opérationnelle sur les activités cœur de métier, 
- Manque de formalisme des étapes de validation de Conception et développement, 
- Défaut dans la planification et maîtrise opérationnelle des activités de surveillance. 

 
Ces résultats sont des données d’entrée pour la Revue de direction actant des 

décisions d’améliorations du système de management.  

 
 
ACTIONS D’AMELIORATIONS mise en place et destinées à optimiser la performance 
de l’entreprise :    
 

➢ Amélioration de la qualité d'accueil et la satisfaction des curistes, 

 
▪ Optimisation de l'enchainement du parcours de soins adapté aux prérogatives de la 

cure (enchainement des soins / durée), 
▪ Augmentation des postes de soins sur une amplitude d'ouverture du NET augmentée 

6h-20h30, 
▪ Amélioration de la maitrise des flux et du lissage des prises en charge des curistes 

PMR, 
▪ Renforcement de la qualité de l'accueil, de l'information et de l'orientation des curistes 

en prolongeant ces missions jusque dans les soins. 
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➢ Favoriser la coordination de la réservation à la planification des soins, 

 
▪ Révision de l'organisation des fonctions supports autour de l'organisation de la cure 

(gestion des plannings / fréquentation quotidienne), 
▪ Organisation de l’ « Ecoute Clients » et analyse des outils d'informations clients. 

 
 

➢ Améliorer l'existant / Favoriser la communication et la transversalité, 

 
▪ Rédaction de la politique qualité de l'entreprise, 
▪ Déploiement et Certification QUALITE ISO 9001, 
▪ Développement des outils et des méthodes de travail et formation à la conduite de 

projets pour des pratique homogènes. 

 
➢ Adapter les organisations de travail au développement de l'entreprise et des 

projets des services 

 
▪ Optimisation de l'organisation et du fonctionnement du service Accueil et réservation, 
▪ Réduction du temps d'attente dans le Hall d'accueil, 
▪ Révision de la politique contractuelle avec un budget sur les emplois et services 

concernés constant, 
▪ Révision des outils de pilotage et de coordination du service Hygiène. 

 
➢ Adaptation et amélioration des outils de travail pour une meilleure 

transversalité, 

 
▪ Mise en place et exploitation de tableaux BI.  

 
➢ Recherche de nouveaux matériaux pour une amélioration de la qualité des 

équipements,  
 
▪ Remplacement (1 essai réalisé) des filtres de sable par des filtres de verre afin 

d’augmenter la durée d’utilisation (et donc limiter les dépenses de renouvellement) 
et réduire les opérations d’entretien (colmatage), 

▪ Fiabilisation de la mesure de chlore dans les bassins via l’acquisition d’un appareil 
technologique performant réduisant ainsi les erreurs d’interprétation 

▪ Mise en place du module PRODUCTION de la ligne cosmétique pour une mise en 
activité en 2020. Ce module doit permettre de faire remonter tous les indicateurs 
propres à la production, et réaliser des KPI à chaque stade de la réalisation de nos 
produits, et ce, par produit. 
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➢ Renforcement de l’efficience organisationnelle sur O’balia, 

Un travail d’optimisation des ressources a été effectué permettant d’atteindre un taux 
de mobilisation des spa praticiennes supérieur à 90%, 
Ce taux se situe largement au-dessus du taux habituel dans les spas qui avoisine les 
60%. 

 
 
 

• Les résultats des questionnaires satisfaction : 

L’amélioration de la qualité des prestations de soins dispensées aux curistes est l’objectif 
principal de la SPLETH. 
 
C’est pourquoi, la SPLETH propose aux curistes, au moment de leur inscription, de renseigner 
un questionnaire de satisfaction à rendre à la fin de leur séjour.  
Les principaux indicateurs qualitatifs de ce questionnaire sont : 
 

• La qualité de l’accueil téléphonique et des réservations, 
• La qualité de l’accueil des agents soignants, 
• Le déroulement de la cure, 
• L’appréciation des différents soins. 

En 2019, 13042 curistes ont répondu au questionnaire de satisfaction, soit une 
participation de 25 %. 

 
On note principalement, à la lecture du résultat des questionnaires de satisfaction que : 
 

- 97 % des curistes ont été satisfaits de la qualité de l’accueil téléphonique et des 
réservations   

 
- 88 % des curistes ont été satisfaits de l’accueil des agents soignants et du déroulement 

des soins 
 

- 95 % des participants ont été satisfaits de l’hygiène des locaux 

 
- 95% ont été satisfaits de la cure dans sa globalité 

 
- 94% recommanderaient les thermes de Balaruc-les-Bains à leur entourage 

 
- 67% ont constaté une diminution de la douleur 

 
- 69% ont ressenti une amélioration dans leur qualité de vie 

 
- 74% ont constaté une baisse de la consommation médicamenteuse 
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Ces résultats positifs attestent de l’efficacité des soins thermaux dispensés dans notre 
établissement. 
La priorité de la Direction reste d’accroître toujours davantage la qualité des prestations et la 
satisfaction de nos curistes, et permettre ainsi une fidélisation optimale de ces derniers. 

d) Actions de prévention et d’éducation à la santé 

La SPLETH s’inscrit dans une démarche préventive en organisant des ateliers santé pour 
répondre aux attentes des curistes mais aussi des autorités de tutelle. En complément des soins 
thermaux, ces ateliers ont pour objectif de promouvoir la santé et les bons comportements qui 
s’y rattachent. 
 
Ces ateliers permettent de trouver des informations sur les pathologies ou traitements afin de 
mieux gérer sa maladie et améliorer sa qualité de vie. 
 
En 2019 les ateliers suivants ont été proposés : 
 

▪ Atelier diététique, 

Animé par notre diététicienne Aude Jaume. 
 Elle a réalisé 2 conférences gratuites d’1h par semaine :  une sur le sucre et une sur les maladies 
chroniques inflammatoires et l’alimentation  
+  2 jours par semaine, elle proposait des consultations individuelles (45min la première séance 
puis 30 minutes les suivantes)  
 

▪ Atelier hypnothérapie, 

Animé par notre hypnothérapeute Nathalie Toro. 
Elle a tenu 1 conférence gratuite d’1h par semaine pour expliquer son activité et le déroulé de 
ses séances individuelles  
+ 2 jours par semaine, elle proposait des consultations individuelles d’1h. 
 

▪ Atelier sport et bien être, 

Assuré par notre coach sportif et sophrologue Patrice Garcia. 
Il s’agit de séances d’Activités Physiques Adaptées (APA) : Stretching (1h), Pilates (1h), 
Atelier lombalgie (1h), et Marche active (2h) répartis sur 3 jours de la semaine.   
 
 

▪ Atelier Sophrologie, 

Animé par Patrice GARCIA. 
Cela consistait en 1 conférence de presque 2h sur le contenu de ses séances et les bienfaits de 
la sophrologie ainsi que des séances individuelles et collectives 2 demi-journées par semaine.  
 

 
Ces ateliers et conférences sont pratiqués dans l’espace santé, au 4ème étage de l’établissement 
thermal. 
 

e) Actions de promotion du thermalisme 

1°) Organisation ou participation à des manifestations sur le thermalisme, 
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La SPLETH a participé en 2019 à différents salons et manifestations nationales dont les 
détails sont précisés dans l’annexe jointe. 
 
Il s’agit notamment du salon des Thermalies sur Paris et Lyon ainsi que les 47èmes entretiens 
de médecine physique et de réadaptation (EMPR). 
 
La SPLETH a également adhéré au Club de partenaires LABSANTE créé par Midi Libre et a 
participé à différentes manifestations locales : le salon des Seniors à Montpelier, le Salon du 
bien -être et le marché de Noel à Balaruc-les-Bains. 
 
La complémentarité de ces évènementiels assure à la SPLETH une communication, d’une part, 
vers les professionnels de santé et les médecins prescripteurs de la cure et, d’autre part, à 
destination de ses clients potentiels et de la presse spécialisée. 
 
 

2°) Actions de communication sur le thermalisme et la station thermale, 
  

La SPLETH assure la promotion de ses différentes activités grâce à une politique toujours très 
active en matière de communication. 
 
Le détail des actions de communication menées en 2019 est joint en annexe du présent rapport. 
 

3°) Les retombées médiatiques sur la promotion du thermalisme et la renommée 
de Balaruc-les-Bains générées par l’activité cosmétique 

 
 
Le développement de la marque dermocosmétique « Balaruc-les-Bains » va très largement 
participer au développement de la notoriété de l’activité thermale de la SPLETH. 
De par son nom qui porte celui de la station mais aussi grâce aux liens effectués avec le spa 
thermal O’balia pour lequel des produits sont développés et utilisés au quotidien. 
 
La richesse historique de la station et son art de vivre à la romaine ont également été mis au 
cœur de l’histoire de la marque. Ainsi « Balaruc-les-Bains » retrace le parcours de notre eau 
thermale depuis l’Antiquité. 

 

f) Etudes et recherches sur le thermalisme 

➢ Le partenariat de recherche avec le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN), 
 

En 2019, la SPLETH et le Muséum ont poursuivi leur collaboration sur l’étude de 
cyanobactéries isolées du péloïde SPLETH de Balaruc-les-Bains dans le cadre de la 
modernisation du procédé de fabrication de la boue thermale du nouvel établissement de 
Balaruc-les-Bains démarrée en 2014. 
 
L'équipe "Cyanobactéries, Cyanotoxines et Environnement" de l’UMR 7245 MNHN/CNRS 
intervient dans le cadre d’une Convention Industrielle de Formation par la REcherche 
(CIFRE) en s’appuyant sur ses compétences en écotoxicologie et en taxinomie du 
phytoplancton. 
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Au cours de l'année 2019, Melle DEMAY Justine, recrutée au 1er novembre 2017, a 
poursuivi ses travaux de recherches sur les 9 souches de cyanobactéries sélectionnées 
précédemment. Les objectifs programmés pour cette année ont été remplis. 
Suite à une étude bibliographique très poussée, permettant à Melle Demay d’obtenir une 
base de données assez exhaustive sur les différentes molécules issues des cyanobactéries 
présentant des activités bénéfiques pour l'homme, elle a été en mesure de rédiger un article 
de revue qui a été publié en mai 2019 dans un journal international à comité de lecture 
(Marine Drugs). L’existence d’un comité de lecture signifie que l’article de Melle Demay 
est passé entre les mains d’experts du domaine, et que ces derniers ont jugé de la qualité du 
travail fourni afin de déterminer si l’article pouvait ou non être publié. 
(Ci-joint les références de l’article : Demay, J.; Bernard, C.; Reinhardt, A.; Marie, B. Natural 
Products from Cyanobacteria: Focus on Beneficial Activities. Mar. Drugs 2019, 17, 320). 
 
Au cours de l’année 2018, Melle Demay avait réussi à réaliser l’extraction de l’ADN de 7 
souches sur 9. Au cours de l’année 2019, elle a réussi, en partenariat avec l’Institut Pasteur, 
à trouver des techniques spécifiques permettant l’extraction de l’ADN des 2 souches 
récalcitrantes. Elle a donc pu réaliser le séquençage des génomes des 9 souches de 
cyanobactéries. 
Elle a ainsi pu faire l’analyse bio-informatique de ces 9 génomes, ce qui lui a permis de 
confirmer la présence de groupes de gènes de biosynthèse de molécules présentant des 
activités anti-inflammatoires et/ou antioxydantes (ces molécules sont des scytopnemin, des 
phycocyanines, des mycosporines-like amino-acids et caroténoïdes), certaines autres 
molécules identifiées ont potentiellement une activité d’inhibiteur de thrombine 
(cyanopeptolin-like, suomilides, aeruginosins). 
D’après cette analyse bio-informatique, les 9 souches produisent potentiellement une voire 
plusieurs molécules d’intérêt pour les Thermes de Balaruc-les-Bains.  
Cette analyse a également permis de montrer l’absence de gènes codant pour des 
cyanotoxines. 
Cette étape d’analyse bio-informatique a représenté une très grande partie de son activité au 
cours de l’année 2019. 
 
Melle Justine Demay a débuté le traitement des données métabolomiques obtenues afin 
d’identifier les métabolites effectivement produits par les 9 souches. 
 
Au-delà des objectifs initiaux de la thèse, elle va également réaliser des essais permettant de 
tester in vitro les activités ciblées (ex : anti-inflammatoire et antioxydante). Ces essais 
serviront également à vérifier l’absence effective de cyanotoxines dans les souches étudiées. 
Cette partie s’avère très importante, particulièrement dans le cadre d’une thèse présentant 
des objectifs de valorisation des molécules identifiées. 
Ces essais vont représenter une grosse masse de travail, qui devront très probablement 
nécessiter des études complémentaires au-delà de la thèse de Melle Demay. En effet, de très 
nombreux paramètres peuvent influencer la nature, la quantité et la qualité des molécules 
extraites à partir d’une souche, notamment la phase de croise de la cyanobactérie étudiée, 
les conditions de cultures, les solvants utilisés pour l’extraction, …  
 
Pour tenter de se soustraire au problème lié à la phase de croissance, Justine DEMAYa choisi 
d’utiliser un pool de plusieurs cultures d’une même souche, à différentes phases de 
croissance. Cette méthode permet à priori d’obtenir le plus grand éventail possible de 
métabolites à identifier. 
Pour l’extraction des métabolites, trois solvants (l’acétone, le méthanol et l’eau) ont été testés 
pour déterminer celui qui pourrait être potentiellement le plus intéressant. Les résultats 
montrent que les deux solvants permettant d’extraire le plus grand nombre de métabolites 
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sont le méthanol et l’eau. Ils permettent d’obtenir des profils métaboliques différents. L’eau 
présente l’avantage d’être potentiellement plus facile à valoriser.  
 
Suite à ces tests préliminaires, des essais sont programmés pour rechercher 3 types d’activité 
identifiés suite à l’analyse bio-informatique : anti-inflammatoire, antioxydante, régénération 
cellulaire. La cytotoxicité sera également testée car la non toxicité est un facteur 
indispensable pour de potentiels développements ultérieurs. 
 
En conclusion, l’analyse génomique réalisée par Justine DEMAY au cours de l’année 2019 
lui a permis de mettre en avant la grande diversité génomique des souches de Balaruc-les 
Bains. Elles présentent un potentiel génomique important mais en partie jamais caractérisé. 
Les résultats des analyses semblent montrer que ces souches produisent des métabolites 
nouveaux, dont l’activité n’est donc pas connue. Cette analyse a toutefois permis d’identifier 
des gènes de synthèse de molécules d’intérêt : phycobiliprotéines, caroténoïdes, scytonemin, 
shinorine. 
L’analyse métabolomique a permis de confirmer les résultats obtenus avec les analyses 
génomiques et a montré la présence de plusieurs métabolites d’intérêt dont les caroténoïdes, 
la scytonemine, les phycocyanines, les Mycosporines-likes amino-acids (MAAs) ayant des 
activités anti-inflammatoire, antioxydante, et/ou de régénération cellulaire. 
 
Au cours de l’année 2020, Justine DEMAY va finaliser l’analyse métabolique et faire les 
tests d’activité. 
 
Les deux approches, génomique et biochimique, sont complémentaires et devraient aider à 
identifier soit la ou les cyanobactéries, soit la ou les molécules d'intérêt qui seraient 
susceptibles d'apporter une valeur ajoutée à la composition du péloïde de Balaruc-les-Bains, 
et qui pourraient également trouver une utilisation dans de nouveaux produits cosmétiques. 
 
Les résultats obtenus au cours de cette thèse devraient permettre à la SPLETH de 
sélectionner trois souches d’intérêt dans les meilleures conditions. 

 
Le montant total de cette recherche s’élève, pour l’exercice 2019 à : 

- 36 500 € HT versé au Muséum dans le cadre de la convention, 
- 35 898.59 € (salaire + charges) correspondant à la rémunération versée à Mlle DEMAY. 

 
Le montant du crédit impôt recherche s’élève à 38 897 € lequel se déduit de notre impôt sur les 
sociétés. 
 

 

➢ La SPLETH a également continué en 2019 ses activités en matière de recherche 
médico-thermale : 

 
L’étude RESPECT s’est achevée en novembre 2019 (suivi à 3/6/9/12 mois par questionnaires 
et entretien motivationnel). 
 
Les retombées issues de la réalisation des études Macvia et Respect (de 2016 et 2018/19) sont 
les suivantes : 
 

▪ Réalisation de publications scientifiques : 
- Un article dans ACER-AGING (revue internationale) sur étude MACVIA (2016) 

photographie de la population curistes afin de vérifier les risques de chutes en comparaison 
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avec les données sur la population française et évaluer la pertinence des critères prédictifs 
de chute (1400 curistes) afin de construire une hypothèse de réduction des chutes par un 
nouveau format de cure : cure thermale + APA + ETP (recherche respect 2018/2019) 

- Un poster au congrès de Cracovie septembre 2019 et intervention du Pr Blain sur « fatigue 
is a significant risk factor of falling, independent of gait, stren ;,                                                                                                
gth, balance, and other components of the frailty phenotype in older women and men ». 

 
▪ Interventions de Professeurs lors de Congrès concernant les résultats des études 

réalisées par la SPLETH :  
- Mars :  congrès EMPR Montpellier (macvia)- intervention du Dr Bernard 
- Septembre : Congrès de Cracovie (macvia) – intervention du Pr Blain 
- Septembre : ORA MARITIMA (ARAGO) 
- Octobre : Congrès « health tourism : an opportunity for sustainable development » à Naples 

– intervention du Pr Bousquet 
- Novembre : intervention du Pr BLAIN présentant le travail accompli avec l’étude 

RESPECT lors du colloque de Balaruc-les-Bains « l’Os dans tous ses états » (23.11.2019) 
 
▪ Etude sport / santé : 

- Il s’agit d’une étude observationnelle des effets de séances de récupérations thermales (post 
match ou entrainement) auprès des sportifs de l’Arago de Sète (Elite Volley-ball) dans le 
cadre d’un programme de récupération établi sur 2019/2020. 

g) Continuité du service 

L’article 8.1 du contrat de délégation de service public qui s’applique depuis le 14 octobre 2014 
impose un minimum de 39 semaines d’ouverture pour l’Etablissement Thermal. 

La continuité du service a ainsi été assurée en 2019 puisqu’il a été ouvert du 04 février au 14 
décembre 2019, soit un total de 45 semaines d’activité. 

 
Le spa thermal O’balia reste, quant à lui, ouvert toute l’année, excepté pour la fermeture 
technique obligatoire d’une durée totale de 15 jours, scindée en deux périodes : du Lundi 7 
janvier au dimanche 20 janvier 2019 et du lundi 03 au mardi 04 juin 2019 inclus. 

 

L’intersaison 2019/2020 a été relativement longue (11 semaines) : du 14 décembre 2019, 
dernier jour de cure 2019 au 02 mars 2020, date de démarrage de la saison 2020. En effet des 
travaux urgents ordonnés par l’Expert judiciaire ont dus être effectués durant cette période. 
 
Les travaux suivants ont été effectués : 
 

➢ Au niveau des thermes : 

Des modifications et améliorations : 

- Fabrication boue au sous-sol, ajout de 4 airs chocs pour améliorer la fabrication de la boue 
et supprimer la formation de talus dans les silos. Remplacement des vis de dévoutage 
acier par des vis inox sur les silos 1 et 2. Remplacement du tube de guidage par des tunes 
inox sur les silos 1 et 2. 
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- Création d’un conquet au sous-sol et achat d’une pompe de relevage gros débit pour 
absorber les écoulements d’eau de pluie provenant du parking curiste lors des épisodes 
méditerranéen ou Cévenol afin d’éviter l’inondation du sous-sol. 

- Création d’un réseau d’évacuation des pompes de relevage existantes secondaires en cas 
de fortes pluies. 

- Modification des collecteurs des filtres à sable des piscines et remplacement du sable au 
bout de cinq ans de service, soit 19 tonnes de sable et 6 tonnes de gravier. Les anciens 
collecteurs montraient des signes d’usures nous les avons remplacés par un modèle 
identique installé sur Obalia. 

- Changement de gamme de matériel pour le traitement en chlore et Ph du bassin couloir de 
marche pour avoir des valeurs cohérentes et garantir une qualité d’eau de bassin optimale 
pour les curistes. 

- Ajout de variateurs de vitesses sur les 4 pompes animations de la piscine hydrojets du dos 
afin satisfaire les curistes car il y a eu des plaintes comme quoi les jets étaient trop 
puissants. 

- Ajout de vannes de réglages sur les pédiluves d’entrée de bassins afin de régler le débit. 
- Les passes coques des lits de boue des modules 1 et 4 ont été remplacés par des modèles 

qui facilitent les opérations de maintenance comme l’an dernier. 
- Les portes coulissantes en verre qui ont été cassées dans les modules de soins sont 

remplacées par des modèles en altuglass beaucoup plus légères et incassables. 
- Création d’une rampe de désinfection dans les deux machines à compresses avec un 

système de dosatron.  
- Création de deux meubles en corian pour les compresses afin de cacher le système de 

désinfection des compresses (amélioration esthétique). 

 
Des réparations et opérations suivantes ont été également effectuées : 

 

- Reprise de la résine à l’intérieur de la cuve NEP1.  
- Reprise du platelage et des chaises de la piscine hydrojets des jambes. 
- Révision des rampes de maintien de la piscine Mobilisation 1 et 2.  
- Révision et remplacement des pièces d’usures des buses de la piscine hydrojets du dos. 
- Reprise des crosses des piscines hydrojets du dos et mobilisation. 
- Révision et maintenance du caroussel. 
- Révision des portes coulissantes. 
- Remplacement des pièces d’usures sur les pompes à boue PCM. 
- Maintenance du matériel des soins : lit de boue, baignoire, étuves, kinés, douche au jets, 

compresses, phlébotones. 
- Entretien du matériel de chloration et analyseur. 
- Entretien des caissons de traitement d’air. 
- Reprise des cloques sur les bâches de stockage d’eau thermale. 
- Nettoyage et curage des bâches eaux thermale usées, neutralisation et eaux boueuses. 
- Reprise d’une partie du revêtement des caniveaux du sous-sol. 
- Création de deux trappes d’accès pour assurer la maintenance de certains clapets coupe-

feu. 
- Remplacement des carreaux en façade côté casino. 
- Test d’étanchéité sur les échangeurs boue/boue des 4 modules. 
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- Reprise joint epoxy sur carrelage. 
- Reprise fissure sur bassin hydrojets du dos. 
- Reprise pvc et étanchéité sur bassin hydrojets du dos. 
- Peinture des pieds des meubles chauffants. 
- Peinture au niveau des murs guichets accueils, escaliers sortie curiste, bois des piscines, 

espace bien être, salle de repos, cheminée des cabines de kinés, murs sortie curistes, 
cabines de déshabillage, couloir technique N1 et N4., bureau Service Technique. 

- Remplacement médias tour adiabatique N°3. 
- Entretien sur chaufferie.  
- Maintenance préventive annuelle sur l’eau chaude sanitaire ( remplacement douchettes, - - 

- flexibles, pommeau de douches, traitement chimique et thermique). 
- Remplacement plaque en titane sur échangeur boue/boue module 1. 
- Test et certifications des sondes de températures majeures. 
- Remplacement de 27 portes coupes feux. 
- Relamping. 

 
 
 

➢ Au niveau du SPA O’balia : 

Des améliorations ont été réalisées : 

 

- Remplacement du générateur de vapeur du Hamann par un matériel plus puissant et moins 
énergivore (l’ancien avait 10 ans et était usé du fait de son utilisation intensive 7/7 j). 

- Création d’une nouvelle cabine de soins pour des massages thaï (pose d’un sol en lino, 
peinture murale). 

Des réparations et opérations suivantes ont été également effectuées : 

 

- Remplacement d’une chaudière sur la chaufferie d’Hespérides. 
- Entretien chaufferie. 
- Remplacement des freins de porte chemin de pluie. 
- Désinfection eau chaude sanitaire. 
- Entretien des pompes à boue. 
- Entretien du matériel de chloration et analyseurs. 
- Entretien des caissons de traitements d’air. 
- Nettoyage des bacs tampons des piscines. 
- Traitement des terrasses en bois. 
- Peinture du RDC et N1, chemin de pluie et cabine de soins. 
- Ajout d’un carreau façon dalle podotactile pour accès au bassin Onsen. 
- Relamping. 

 
➢ Au niveau de l’Unité de Traitement des Eaux Boueuses (UTEB) : 

 

- Entretien des centrifugeuses. 
- Nettoyage et curage des bâches de stockages des eaux boueuses. 
- Remplacement sonde de niveau. 
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- Entretien des pompes à boue. 

 
➢ Au nveau des forages : 

 
- Forage F15,  

la société Massé, porteuse des travaux, est descendu à une profondeur de 291m pour une 
température actuelle de 38°C et une conductivité proche de celle du forage F8. Ce forage 
sera mis en exploitation pour une phase test en 2021. 

- Forage F9,  
Remplacement de la pompe et du packer nouvelle génération. 

- Entretien chaufferie. 

 
 
La SPLETH respecte, par ailleurs, la contrainte liée à l’obligation d’assurer la continuité des 
activités du service public confié en mettant en œuvre tous les moyens nécessaires.  
Ainsi, une surveillance permanente de l’activité est instaurée de la façon suivante : 
 

• Le service technique assure un service en présentiel de 4h45 à 22h00 du lundi au samedi. 
• Le dimanche une garde est assurée avec deux passages dans la journée pour contrôler 

les installations suivant tableau de bord. 
• Une astreinte à domicile de 8h00 à 20h00 est également assurée pour le SPA O’balia 

avec déplacement sur site si besoin 

 
 

• Le service informatique assure, quant à lui, une astreinte le samedi, lundi matin et jours 
fériés afin d’éviter tout blocage au niveau de l’accueil et de la planification des curistes 
dans les thermes. 

 
 
IV – Compte-rendu technique et financier 

a) Tarifs pratiqués des prestations, leur mode de détermination et leur évolution, 
ainsi que les autres recettes d’exploitation 

 
Il convient de rappeler la spécificité du thermalisme médical : ce secteur est en effet règlementé, 
les prix et les modalités de prise en charge sont fixés par le Code de la sécurité sociale et par 
une convention nationale thermale, en date du 1er avril 2003, conclue entre les organismes 
d’assurance maladie et la profession et reconduite jusqu’à ce jour. 
 
Il existe, cependant, une liberté tarifaire pour tout ce qui ne relève pas du forfait thermal prescrit 
et remboursé, même si certaines prestations nécessitent un certificat médical de non contre-
indications à la pratique des soins thermaux. Ainsi, en complément de la cure médicale 
remboursée par la sécurité sociale, et de façon accessoire, la SPLETH propose des « mini-cures 
de santé » pour lesquelles les prix sont libres. Ces activités dites « cures libres » et cures « Santé 
Vous Bien » sont réalisées au spa thermal O’balia ainsi qu’au sein de l’établissement thermal.  
 
Les tarifs pratiqués suivants sont joints au présent rapport en annexe n°4 : 
 

- Les tarifs TTC des différents forfaits thermaux, définis par la CNAM, 
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▪ Orientation rhumatologie + cette orientation couplée avec la phlébologie  
▪ Orientation phlébologie + cette orientation couplée avec la rhumatologie 

La politique de tarification de la cure médicalisée a été mise en place à compter du 1er mars 2014. 
Cette réforme est issue de la Loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2014. En effet, à 
l’occasion du débat parlementaire de la loi de financement de la sécurité sociale 2014, le 
Parlement a souhaité modifier les règles de fixation des tarifs thermaux dans l’objectif de 
concilier le maintien de l’activité thermale et la maîtrise des dépenses de l’assurance maladie.  
L’article L.162-39 du Code de la Sécurité Sociale distingue deux niveaux de tarif pour chaque 
forfait de soins dispensé dans chacune des orientations thérapeutiques : 

• Le Tarif Forfaitaire de Responsabilité (TFR) qui constitue la base de 
remboursement à laquelle est appliqué le taux de prise en charge de 65%, 

• Le Prix Limite de Facturation (PLF) qui est le prix plafond susceptible d’être 
facturé au curiste. Son montant, supérieur au TFR, reflète l’évolution des charges 
d’exploitation des établissements thermaux. 

Le Tarif Forfaitaire de Responsabilité (TFR) est défini pour chaque forfait de soins dans chacune 
des orientations thérapeutiques. La grille tarifaire correspondante est celle appliquée depuis 2013.  
Elle n’évoluera pas, pour rappel, jusqu’à la fin de la nouvelle convention thermale actuellement 
en vigueur c’est-à-dire jusqu’à fin 2022. 
 
Cette évolution tarifaire est intervenue suite à l'évolution de 7 à 10% du taux de TVA 
intermédiaire appliquée à la cure médicalisée. Elle a permis une revalorisation tarifaire de + 
3,71% au 1er mars 2014. L'ensemble des stations thermales adhérentes du Conseil National des 
Etablissements Thermaux (CNETh) s'est engagé à pratiquer cette tarification. 
 
Le Prix Limite de Facturation (PLF) est également défini pour chaque forfait de soins dans 
chacune des orientations thérapeutiques. Il détermine, comme son nom l’indique, le tarif limite 
susceptible d’être appliqué au curiste. 
Ce PFL a été revalorisé en 2018 lors de la signature de l’avenant N°1 à la nouvelle convention. 
Les nouveaux tarifs 2018 ont été mis en place au sein des thermes au 05 mai 2018. 
 
 
Les tarifs 2019 sont joints en annexe du présent rapport et comprennent : 
 

- Les tarifs des cures libres, 
- Les tarifs des nouvelles cures « Santé Vous Bien », 
- Les tarifs du centre de bien-être O’Balia : tarifs de l’espace thermoludique, tarifs des 

soins et les tarifs « sports », 
- Les tarifs des produits « BlB ». 

 
b) La fréquentation : nombre d’entrées pour chaque établissement et par catégorie 

tarifaire y compris pour les activités accessoires et complémentaires 
 

1°) Nombre d’entrées à la cure thermale et le chiffre d’affaires : 
 
52 870 curistes ont été accueillis en 2019. 
 
Plus précisément, la répartition par forfait du nombre de cures est définie de la sorte : 
 

- 32319curistes traités pour une cure rhumatologie, 
- 17251curistes traités pour une cure double orientation rhumatologie/phlébologie, 
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- 1123curistes traités pour une cure phlébologie,  
- 2177curistes traités pour une cure double orientation phlébologie/rhumatologie. 

 

Le montant du CA des cures médicalisées 2019 représente 31 756 978€ contre 31 669 256€ en 
2018, soit une augmentation de + 0,28%. 

 

 
2°) Cures « libres (soins non conventionnés) et parenthèses thermales » 
(Etablissement thermal et O’Balia) :  évolution du chiffre d’affaires : 
 

 
Le montant des cures libres sur O’balia est en 2019 de 86 735€ contre 130 184 € en 2018 (soit 
une diminution de 33.38%). 
 
Le montant des « cures libres » (soins non remboursés) sur l’établissement thermal est en 
2019 de 211 839 € contre 153 272€ en 2018  (soit une augmentation de 38.21%) 
 

3°) Fréquentation du centre O’balia et évolution du chiffre d’affaires : 
 
Fréquentation du centre de bien-être O’balia en 2019 : 
 

- 7059 soins « secs »,  
- 63 074 achats d’entrées 
- 15 265 cours d’aquagym. 
 

Le montant du chiffre d’affaires 2019 est de 1 680 199 € contre 1 628 257 € en 2018, soit une 
augmentation de + 3.19 %. 
 
 
 
 

4°) Evolution du chiffre d’affaires relatif aux « produits cosmétiques » : 
 
Le montant du chiffre d’affaires 2019 est de 420 106 € (avec les ventes d’accessoires) contre 
346 195 € en 2018, ce qui représente une hausse de 21,35%. 
 
Cette hausse du chiffre d’affaires s’explique par les opérations de déstockage réalisées sur les 
produits Thermaliv en 2018 suite à l’arrêt de la marque et au succès du lancement de la nouvelle 
gamme BlB en 2019. 
 
 

c) Ventilation analytique des différents produits d’exploitation 
 
Tel apparaissant sur le compte de résultat au 31/12/2019, le total des différents produits 
d’exploitation s’élevant à 35 403 028 € est détaillé de la façon suivante : 
 
 

- Ventes de marchandises sur tous sites (tisaneries, accessoires...) : 120 868€  
- Production vendue de biens (produits Thermaliv) : 331 182 € 
- Productions vendues de services (prestations de service) : 33 633 366 € 
- Productions stockées (variation du stock produits finis boutique) : 50 619 € 
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- Production immobilisée incorporelles : 33 668 € 
- Subventions d’exploitation (aide à l’emploi) : -187€  
- Reprises sur amortissements et Transferts de charges : 782 899 € dont 753 510 € 

concernant les charges de personnel  

Autres produits d’exploitation (reprise provision, gestion courante) : 450 615€ 
 
d) Présentation chiffrée de l’activité cosmétique 
 

Le détail des produits vendus par type : 
 
Produits Thermaliv de 
Balaruc-les-Bains 

Nombre de produits 
vendus en 2019 BLB 

Nombre de produits 
vendus en 2018 
Thermaliv 
(déstockage) 

Variation 
2019/2018 

Soin après rasage 
performance 

633 849 -25,44% 

Déodorant performance 
homme 

542 417 29,98% 

Gel douche tonique 
homme 

1232 1133 8,74% 

Masque crème ressourçant 546 573 -4,71% 
Lotion douceur visage 0 (n'existe plus) 740 - 
Soin jour nouvel’âge → 
Nouvel'Age Jour 

2355 3386 -30,45% 

Lait démaquillant douceur 361 866 -58,31% 
Enveloppement boue 792 743 6,59% 
Soin nuit nouvel âge → 
Nouvel'Age Nuit 

1273 1367 -6,88% 

Baume cryo stimulant 942 387 143,41% 
Soin exfoliant corps 0 (n'existe plus) 250 - 
Lait corps hydratant → 
Eau lactée 

1207 3435 -64,86% 

Gel jambes légères 1214 899 35,04% 
Soin confort des mains 921 939 -1,92% 
Crème pieds nutrition 
intense 

826 946 -12,68% 

Gel douche vivifiant → 
Crème de douche 

1981 1762 12,43% 

Spray solaire SPF20 199 410 -51,46% 
Emulsion solaire SPF50 419 452 -7,30% 
Soin après solaire 
ressourçant 

332 373 -10,99% 

Gommage douceur visage 
→ Nouvelle Peau visage 

506 561 -9,80% 

Soin jour Hydractiv → 
Belle Peau Jour 

1338 1480 -9,59% 

Soin nuit Hydractiv 0 (n'existe plus) 1855 - 
Lotion micellaire → Eau 
micellaire therma-florale 

804 601 33,78% 
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Soin concentré 785 848 -7,43% 
Huile de massage fleur 
d'oranger 

316 415 -23,86% 

Nouvelle Peau corps 
(nouveauté) 

331 0 - 

Mousse Délicate 
(nouveauté) 

294 0 - 

Huile nettoyante fondante 
(nouveauté) 

399 0 - 

Peau d'abricot (nouveauté) 1291 0 - 
Huile de massage fondante 
lavande 

104 0 - 

Huile de massage fondante 
cerisier 

218 0 - 

Huile de massage fondante 
eucalyptus 

105 0 - 

Eau merveilleuse 
parfumante (nouveauté) 

1345 0 - 

Eau thermale pure 
(nouveauté) 

499 0 - 
 

24110 25687 -6,14% 
    
Produits Thermaliv de 
Balaruc-les-Bains 

Nombre de produits 
vendus en 2019 BLB 

Nombre de produits 
vendus en 2018 
Thermaliv 
(déstockage + 
cadeau découverte 
curiste) 

Variation 
2019/2018 

Soin Jour Hydractiv → 
Belle Peau Jour 

379 1127 -66,37% 

Soin Nuit Hydractiv 0 (n'existe plus) 2083 - 
Lotion micellaire → Eau 
micellaire therma-florale 

256 7105 -96,40% 

Lotion Douceur visage 0 (n'existe plus) 864 - 
Lait démaquillant douceur 0 (n'existe plus) 929 - 
Soin exfoliant corps 0 (n'existe plus) 784 - 
Gel douche vivifiant → 
Crème de douche 

0 (n'existe plus) 9225 - 

Lait corps hydratant → 
Eau lactée 

0 (n'existe plus) 1623 - 

Enveloppement boue 0 (n'existe plus) 9968 - 
Spray solaire SPF20 0 (n'existe plus) 1320 - 
Emulsion solaire SPF50 0 (n'existe plus) 784 - 
Soin après-soleil 
ressourçant 

0 (n'existe plus) 2058 - 

Eau merveilleuse 
parfumante (nouveauté) 

566 0 - 

Huile nettoyante fondante 
(nouveauté) 

264 0 - 
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Nouvel'Age Jour 
(nouveauté) 

409 0 - 

Peau d'abricot (nouveauté) 666 0 -  
2540 37870 -93,29% 

 
 
 
 

e) Présentation chiffrée de l’activité de la blanchisserie thermale 
 

 

L’année 2019 a été marquée par une hausse du volume de linge lavé : 64 tonnes en plus par 
rapport à 2018 car même si le tonnage des peignoirs lavés reste pratiquement identique, les 
serviettes et compresses ont été consommées en beaucoup plus grand nombre.  
 
Pour information : 
serviettes +60 tonnes et compresses +15 tonnes.  
 

Cela représente un lavage de 2388.55 tonnes de linge éponge sur l’exercice 2019, soit 23 250 
chariots de linge propre qui se décompose de la manière suivante : 
 

Peignoirs :      1876 tonnes / 17796 chariots. 
Serviettes :        350 tonnes / 4285 chariots. 
Compresses :    161 tonnes / 1170 chariots. 
 

Au total, environ 46 500 chariots de linge propre, sale et chariots vides ont transité entre 
l’établissement thermal et la blanchisserie en 2019. 
 

La blanchisserie a continué à effectuer également le lavage de produits annexes commencé en 
2015. 
Il s’agit des opérations suivantes : 
 

•         Lavage, désinfection, comptage et suivi des bracelets curistes, 
•         Lavage des chemisiers des hôtesses d’accueil et des vêtements des agents « SSIAP », 
•         Lavage des bottes caoutchouc, 
•         lavage des serviettes « kiné » vert d’eau (début de saison seulement), 
•         lavage de grands peignoirs orange pour les équipes de sportifs venant aux thermes ou 

à O’Balia, 
•         lavage de quelques peignoirs blancs de BlB. 
 

 
L’exercice 2019 s’est bien déroulé : 
 

- Pas de retard nécessitant un rattrapage le samedi, 
- Un stock de linge suffisant permettant un travail efficace. 

 
Durant l’exercice 2019, nous constatons une nette augmentation de la fréquence des livraisons 
de colis depuis le laboratoire vers les thermes ou les boutiques ainsi que des livraisons 
hebdomadaires de sacs curistes (qui sont eux même livrés chaque semaine à la blanchisserie). 
 
Le local de stockage de la blanchisserie sert toujours à entreposer des palettes contenant des 
livrets curistes, flyers et autres. 
 
La Direction ainsi que des responsables d’autres services ont régulièrement effectué des visites 
au sein de la blanchisserie afin de renforcer les relations interservices et être au plus près du 
personnel de ce site légèrement éloigné de Balaruc-les-Bains. 
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La certification ISO 9001 a globalement bien été intégrée par les collaborateurs qui, dans 
l’ensemble, considèrent que c’est un plus. Le temps passé au nettoyage et enregistrement reste 
acceptable dans la charge de travail de chacun. 
 
Maintenance : les matériels de la blanchisserie ayant 5 ans maintenant une maintenance 
préventive et obligatoire a été effectuée sur de gros postes. Elle devrait se poursuivre sur les 
années à venir (en 2020 :  changement de l’intégralité des joints du tunnel de lavage). 
 
Il est à noter aussi que le service technique des thermes est un bon support pour l’activité de la 
blanchisserie. Il est intervenu sur site 2 ou 3 fois pour dépannage durant l’année. 
 
 
 

*       * 
         * 
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I - PREAMBULE 

 

1- Fondement juridique du rapport 

Il est rappelé que, selon l’article L.1524-5 alinéa 14 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
élus locaux représentant les collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires au sein de l’organe 
dirigeant de la Société Publique Locale, agissent en qualité de mandataire de la collectivité qui les a 
désignés. 

Dans ce cadre, le mandataire de la collectivité territoriale au sein de la SPL rend compte de l’exécution 
de la mission. Il revient aux collectivités actionnaires de veiller à ce que les activités de la SPL soient 
conformes aux objectifs qui lui ont été assignés. 

Ce compte-rendu est un rapport sur l’exercice 2019 incluant les perspectives 2020 ; l’assemblée 
délibérante donnera son avis et quitus pour la période expirée. Ce document constitue le septième rapport 
rendu par les administrateurs depuis la création de la SPLETH. 

Cette obligation est donc à la charge des représentants de la commune de Balaruc-les-Bains exerçant les 
fonctions d’administrateurs au sein de la SPLETH. 

2- Rappel du cadre juridique de la SPLETH  

L’exercice 2019 est le huitième exercice social de la Société puisque celle-ci a été immatriculée le 20 
décembre 2011 au registre du commerce et des sociétés du Greffe du Tribunal de Commerce de 
Montpellier. 

La SPLETH est une société anonyme de droit privé régie par le livre II du Code de Commerce, à 
l’exception de la règle encadrant le nombre minimal d’actionnaires, et le titre II du livre V de la première 
partie du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Le seuil de 300 salariés étant dépassé, il implique l’établissement de documents prévisionnels et le bilan 
social. Ce dernier document a été établi pour l’exercice 2019 ; il est le septième bilan social de l’entreprise. 

Le capital social de la SPLETH est détenu à 100% par les collectivités territoriales actionnaires, à savoir 
85% détenu par la Commune de Balaruc-les-Bains, 14% détenu par Sète Agglopôle Méditerranée et 1% 
détenu par le Conseil Départemental de l’Hérault ; la SPLETH n’intervient que pour le compte exclusif 
de ses actionnaires. Elle doit satisfaire à un contrôle des collectivités, analogue à celui exercé sur leurs 
propres services. A ce titre, le Conseil d’Administration du 28 juin 2012 a voté son règlement intérieur 
qui précise les conditions dans lesquelles le contrôle analogue est exercé. 
 
Le présent rapport rend compte du contrôle analogue exercé par les organes de gestion de la SPLETH 
dans la vie de l’entreprise. 
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II – LE CONTRÔLE ORGANIQUE 

1- Le Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration a un rôle central dans la prise de décision stratégique de la SPLETH. 
 
Sa composition est fixée aux articles 16 et suivants des statuts de la société. 
 

• Rappel de la composition du Conseil d’Administration de la SPLETH : 

Conformément à l’article L.1524-5 du CGCT, chaque collectivité a droit à, au moins, un représentant au 
Conseil d’Administration de la société, désigné en son sein par l’Assemblée délibérante concernée. 

 
 12 élus agissant en qualité de représentants de la Commune de Balaruc-les-Bains au Conseil 

d’Administration et désignés en cette qualité aux termes des décisions du Conseil Municipal de la 
Commune de Balaruc-les-Bains en date du 07 avril 2014 et du 22 juin 2016 :  

o Monsieur Gérard CANOVAS, 
o Monsieur Christophe RIOUST, 
o Monsieur Irénée CATHALA, 
o Madame Catherine LOGEART, 
o Monsieur Francis DI STEFANO, 
o Madame Dominique CURTO, 
o Monsieur Stéphane ANTIGNAC, 
o Madame Laure SORITEAU, 
o Madame Dominique SERRES, 
o Madame Brigitte LANET, 
o Madame Geneviève FEUILLASSIER, 
o  Monsieur Thierry COURS 

 
 2 élus agissant en qualité de représentants de Sète Agglopôle Méditerranée au Conseil d’Administration 

et désignés en cette qualité aux termes des décisions du Conseil Communautaire en date du 26 janvier 
2017 :  

o Monsieur François COMMEINHES, 
o Monsieur Francis VEAUTE. 

 
 1 élu agissant en qualité de représentant du Département de l’Hérault au Conseil d’Administration et 

désigné en cette qualité aux termes des décisions du Conseil Départemental de l’Hérault en date du 23 
mai 2016 : 
 

o Monsieur Sébastien ANDRAL. 
 
Dans l’objectif d’un contrôle analogue efficient, une Commission d’Appels d’Offres, émanation du 
Conseil d’Administration, a été créée par décision du Conseil d’Administration du 28 juin 2012, dans le 
cadre de l’approbation du Règlement intérieur de la SPLETH, afin de donner son avis sur les marchés à 
conclure et leurs avenants dépassant le seuil des procédures formalisées mentionnés à l’article L 2324-1 
du Code de la Commande Publique (anciennement article 42 de l’Ordonnance du 23 juillet 2015). 
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Elle rassemble les membres élus, en date du 8 juillet 2014, émanant du Conseil d’Administration de la 
SPLETH, à savoir : 
 

 Titulaires : 

o Brigitte LANET 
o Francis Di STEFANO 
o Francis VEAUTE 

 
 Suppléants : 

o Geneviève FEUILLASSIER 
o Irénée CATHALA 
o François COMMEINHES 

 

• Régularité des séances du Conseil d’Administration de la SPLETH : 

Le règlement intérieur précise que le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 
Société l’exige et au moins 4 fois par an. 
Le Conseil d’Administration de la SPLETH s’est réuni à quatre reprises en 2019 : séances du 16 avril, 24 
septembre, 15 octobre et 17 décembre. L’assiduité de ses membres à ces réunions est toujours confirmée. 
 
Dans le cadre des procédures formalisées de marchés publics, la Commission d’Appels d’Offres (CAO), 
quant à elle, s’est réunie en 2019 pour donner son avis sur : 
 

- Le choix des prestataires pour la délégation et la gestion du personnel intérimaire infirmier et 
masseurs kinésithérapeute ainsi que pour le recrutement du personnel masseur kinésithérapeute. 
 
 

2- La Direction Générale 

Conformément au Code de Commerce, le Directeur Général d’une Société Anonyme est investi de larges 
pouvoirs pour diriger et gérer l’entreprise dans le respect de l’atteinte des objectifs et de la stratégie définie 
par le Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration de la SPLETH a procédé, le 08 juillet 2014, au choix de la modalité 
d’exercice suivante de la Direction Générale prévue à l’article L.225-51-1 du Code de Commerce : cumul 
des fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général. En conséquence, 
Monsieur Gérard CANOVAS, Président du Conseil d’Administration, assume également la Direction 
Générale de la Société. 

3- L’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale de la SPLETH contrôle, notamment, la marche de la société et approuve ses 
comptes. 

Un représentant par actionnaire est présent aux assemblées générales de la SPLETH, à savoir : 
 

o Pour la Commune de Balaruc-Les-Bains, Monsieur Gérard CANOVAS, 
o Pour Sète Agglopôle Méditerranée, Madame Eliane ROSAY depuis le 26 janvier 2017, 
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o Pour le Conseil Départemental de l’Hérault, Monsieur Sébastien ANDRAL depuis le 23mai 

2016.  

III – LE CONTRÔLE FONCTIONNEL  

1- L’exercice du pouvoir décisionnel par le Conseil d’Administration de la SPLETH : 

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leurs mises en 
œuvre. 

• La prise de décisions stratégiques : 
 

- La validation de la politique tarifaire : 
Il s’agit de la validation des prestations de soins non prises en charge par les Caisses d’Assurance maladie 
au sein des Thermes pour 2019.  
 
La stratégie de partenariat établie par la SPA Manager et la responsable R & D cosmétique vise à permettre 
l’utilisation systématique des produits cosmétiques Balaruc-les-Bains dans tous les soins pratiqués au sein 
du spa O’balia. 
 
Une nouvelle carte de ma Cure « Santé vous bien » est disponible avec différentes formules de forfaits et 
soins à la carte (cf. annexe – « tarifs 2019 » – page 8) 
 

- L’approbation du rapport sur la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des 
femmes et des hommes dans l’entreprise, obligation précisée par l’article L.2323-57 du Code du travail. 

 
 

• L’autorisation de conclure des contrats avec les collectivités actionnaires : 
 

- L’autorisation de passer l’avenant N°9 au contrat portant délégation du service public 
d’exploitation des activités thermales passé entre la Ville de Balaruc-les-Bains et la SPLETH. 
Cet avenant vient modifier l’article 6 du contrat de DSP afin de permettre à la SPLETH de proposer 
de nouvelles activités physiques en extérieur à visée thérapeutique en tant qu’activités 
complémentaires à l’activité principale thermale. 
 
 

- L’autorisation de passer l’avenant N° 10 au contrat portant délégation du service public 
d’exploitation des activités thermales passé entre la Ville de Balaruc-les-Bains et la SPLETH. 
Cet avenant prévoit la mise à disposition par la commune de Balaruc-les-Bains à la SPLETH d’un 
nouveau local situé Pavillon Sévigné pour la nouvelle boutique de vente des produits cosmétiques 
BlB. 
 

- L’autorisation de conclure un contrat de licence non exclusive de marques entre la commune de 
Balaruc-les-Bains et la SPLETH.  
Ce contrat prévoit l’utilisation, non exclusive, par la SPLETH des marques semi-figurative 
« BALARUC LES BAINS » et « BlB ».  
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• L’établissement des documents de gestion prévisionnelle 

Le Conseil d’Administration procède à l’établissement des documents de gestion prévisionnelle 
conformément à l’article L.232-2 du Code de commerce : 
 

- le tableau de financement,  
- la situation de l’actif réalisable et du passif exigible, document semestriel,  
- le plan de financement,  
- le compte de résultat prévisionnel et sa révision. 

L’objectif de la formalisation de ces documents rétrospectifs et prospectifs par le Conseil 
d’Administration est de prévenir d’éventuelles difficultés de la Société. 
 

• La distribution aux actionnaires 

Le Conseil d’Administration de la SPLETH a proposé à l’Assemblée Générale de mettre en réserve le 
résultat de l’exercice 2019, soit 1 677 283 €. 
 

2- L’exercice du pouvoir décisionnel par l’Assemblée Générale de la SPLETH : 
 
• L’Assemblée Générale Ordinaire  

Les décisions des actionnaires excédant les pouvoirs du Conseil d’Administration sont prises en 
Assemblée Générale Ordinaire. 

En ce qui concerne l’exercice 2019, le Conseil d’Administration a convoqué les actionnaires de la 
SPLETH en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle le 24 septembre 2020, compte tenu de la 
prolongation du délai de tenue des Assemblées Générales prévue par les dispositions de l’Ordonnance 
N°2020-318 en date du 25 mars 2020 portant adaptation des règles relatives à l’établissement, l’arrêté, 
l’audit, la revue, l’approbation et la publication des comptes et des autres documents et informations que 
les personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé sont tenues de déposer 
ou publier dans le contexte de l’épidémie de Covid-19. 

A cet effet, le Conseil d’Administration a rédigé un rapport de gestion rendant compte de l’activité de la 
Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019, des résultats de cette activité, tout en exposant 
également les conséquences de l’épidémie de Covid19 et du confinement la société ainsi que les 
perspectives envisagées. Il a également rédigé un rapport sur le gouvernement d’entreprise, conformément 
aux dispositions de l’ordonnance N°2017-1162 du 12 juillet 2017. Ces rapports ainsi que le bilan et les 
comptes annuels ont été soumis à l’approbation de l’assemblée générale. 
 
 

• L’approbation des conventions règlementées 

Le commissaire aux comptes établit un rapport spécial reprenant, pour 2019, les conventions règlementées 
autorisées par le Conseil d’Administration lors des exercices précédents poursuivies sur l’exercice 2019 
et qui doit être approuvé par l’Assemblée Générale, conformément aux articles L.225-38 et suivants du 
Code de commerce, à savoir : 
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1. Contrat de licence exclusive de brevet au profit de la SPLETH. 
Cette convention a été autorisée par décision du Conseil d’Administration de la Société Publique 
Locale d’Exploitation des Thermes en date du 16 décembre 2015. 
 

2. Contrat de licence de marques exclusives au profit de la SPLETH. 
Cette convention a été autorisée par décision du Conseil d’Administration de la Société Publique 
Locale d’Exploitation des Thermes en date du 16 décembre 2015. 
 

3. Contrat de licence de marque non exclusive au profit de la SPLETH. 
Cette convention a été autorisée par décision du Conseil d’Administration de la Société Publique 
Locale d’Exploitation des Thermes en date du 16 décembre 2015. 
 

4. Le contrat de licence non exclusive de marque (marque Balaruc-les-Bains) au profit de la 
SPLETH, 
 

Cette convention a été autorisée par décision du Conseil d’Administration de la Société Publique 
Locale d’Exploitation des Thermes en date du 24 septembre 2019. 

 
5. Contrat pour l’acquisition et la maintenance du logiciel MarcoWeb pour la rédaction des marchés 

publics, 
conclu avec la ville de Balaruc-les-Bains et Agysoft pour une durée maximale de 4 ans. Cette 
convention a été autorisée par le conseil d’administration de la SPLETH le 23 février 2017. 
Cette convention a également fait l’objet d’un avenant N°2 autorisé par le Conseil 
d’Administration de la SPLETH en date du 25 septembre 2018.  
 

6. Convention de collaboration de recherches conclue avec la ville de Balaruc-les-Bains et le 
Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN). 
Elle a été autorisée par le conseil d’administration de la SPLETH le 25 septembre 2017. 
 

7. Convention constitutive du groupement de commandes concernant des prestations de services et 
des fournitures en matière de communication numérique conclue entre la Ville de Balaruc-les-
Bains, l’Office du Tourisme et la SPLETH. 
Elle a été autorisée par le Conseil d’Administration de la SPLETH en date du 09 janvier 2018. 
 

3- La présentation du bilan 2019 et les perspectives 2020 

3.1 Rapport des activités de la SPLETH présenté en Conseil d’Administration 

Un rapport trimestriel est présenté à chaque Conseil d’Administration permettant d’informer les 
administrateurs du suivi de l’activité de la SPLETH. Ces informations portent, d’une part, sur la situation 
de l’activité par centre de profit et, d’autre part, sur la vie sociale de la SPLETH. 

Il ressort des différents rapports d’activité présentés en Conseil d’Administration, au cours de l’année, le 
bilan suivant :  
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Le chiffre d’affaires  de l’ensemble des activités et prestations de la SPLETH s’élève à 34 085 416 € en 
2019 contre 33 851 045 € au titre de l’exercice précédent soit une variation de + 0,69 %. 

 

La cure médicalisée : 
La fréquentation de l’établissement thermal a légèrement diminué en 2019 puisqu’il enregistre 52 870 
curistes (53 835 en 2017 et 53 411 en 2018) ce qui représente une baisse de 1,01% soit 541 curistes. 
 
L’activité thermale de la SPLETH en 2019 est supérieure à la moyenne nationale des établissements 
thermaux qui marquent, eux, une baisse de fréquentation de 3,22%. L’activité de la cure médicalisée 
de la SPLETH permet à la commune de Balaruc-les-Bains d'être encore en 2019, pour la sixième fois 
consécutive, la première station thermale de France devant la ville de Dax. 

On constate également une baisse importante pour Dax, 2ème station thermale de France, avec près de 
1269 curistes en moins, ce qui renforce notre 1ère place au niveau national avec un écart de 7259 
curistes. 
Plusieurs hypothèses d’explications peuvent être avancer notamment : 

- La prolongation de l’effet de la hausse de 1,7 point de la CSG, 
- L’augmentation de la part contributive des curistes au financement de leurs soins, 
- Les mouvements sociaux, 
- Les conditions météorologiques qui ont un impact important sur les réservations à N+1.  

On note également une baisse au niveau des cinq plus grosses stations françaises, et en particulier sur 
toute la partie sud de la France. 
 
Il convient de souligner que la saison 2019 a duré 45 semaines (du 04 février 2019 au 14 décembre 2019), 
avec une intersaison de 11 semaines pour cause de travaux à réaliser. 
 
Le spa thermal O’balia : 
 
 
Le spa thermal O’balia : 
L’activité du spa thermal O’balia, réalise un chiffre d’affaires de 1 680 199€ en 2018 contre 1 628 257€ 
en 2018, soit une augmentation de + 3.19 %. 
 
 
La ligne cosmétique : 
 
Le montant du CA de BLB est en hausse. Il s’élève à 420 106€ (y compris les ventes d’accessoires) pour 
2019, contre 346 195€ en 2018, soit une hausse de 21,35%. 
 
- Au niveau du service développement marketing/force de vente, 
 
La nouvelle marque dermocosmétique « Balaruc-les-Bains » a été lancée début 2019, mettant fin à la 
commercialisation de Thermaliv. 
Un travail de marketing a été effectué puisque toute la marque a été repensée : charte graphique aux 
couleurs très appréciées par la clientèle, histoire de marque valorisant le territoire et l’histoire antique de 
Balaruc-les-Bains, discours commercial, noms des produits, gammes. 
De nouveaux produits ont fait leur apparition dans notre offre. 
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La laboratoire cosmétique améliore également la formulation des produits actuels pour répondre aux 
attentes du marché qui tend vers moins de technicité pour plus de naturalité. 
 
La boutique Sévigné a dû déménager suite aux travaux engagés pour la médiathèque. 
Elle se trouve désormais dans le Pavillon Sévigné à côté de l’Office de tourisme, face aux bains de pieds.  
Le lien est donc fait avec l’histoire de la ville et la fréquentation devrait en être accrue. 
 
Le site marchand est en perpétuelle amélioration pour mieux représenter cette nouvelle image de marque.  
 
Le partenariat avec Doctipharma a, quant à lui, été arrêté. En effet, l’entité a été revendue. Les conditions 
de ventes ont alors évolué pour ne plus être financièrement intéressantes pour la SPLETH. 
 
L’accent a été mis sur le développement commercial en BtoB. 
Une vaste campagne de mailing a été engagée auprès de différents distributeurs pour commercialiser les 
marques via d’autres canaux. 
Les pharmacies répondent présentes et 2020 portera cette volonté de développement. 
 
 
- Au niveau du laboratoire de production cosmétique, 
 
Janvier 2019 : lancement de la marque Balaruc les Bains cosmétique avec 31 produits de soins visage et 
corps + réception d’une ligne de conditionnement (dosage, vissage, enfonçage, étiquetage) pour 
flacons/pots automatisée (en 12/2018 nous avions recu uniquement la partie étiquetage) 
 
Avril 2019 : réception d’un mélangeur sous vide de 300L disposant d’une NEP (alors que nous avions 
un 50L pour la fabrication jusqu’à maintenant (que nous gardons)) pour la fabrication de nos vracs 
cosmétiques 
 
Septembre 2019 : début du paramétrage de l’ensemble des données pour la mise en place d’un ERP 
Production  
ISO 9001 
 
Objectif : améliorer notre productivité + diminution des risques de TMS 
 
Total produits fabriqués : 7.7 Tonnes 
Total produits conditionnés (tous formats) : 80 000 (dont 36 000 échantillons) 
 
 

   3.2 Rapport de la vie sociale de la SPLETH 

Les différents rapports d’activité présentés en Conseil d’Administration font ressortir, également, des 
informations sur la vie sociale de la SPLETH, à savoir : 

- La présentation de l’organigramme (joint en annexe), 
- Le suivi de l’effectif :  
 

L’effectif de la SPLETH, au 31 décembre 2019, est de 411 salariés (en CDI ou fonctionnaires). 

  
Le nombre d’embauches réalisées en 2019 est de 76 au total, se décomposant comme suit : 

 
• 38 CDI 
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•         38 CDD (contrats de remplacement, contrats en alternance et emplois d’avenir) 

Le nombre de sorties au titre de l’exercice 2019 est de 74 au total, se décomposant comme suit : 
 

• CDI : 38 (+2 sorties au 31/12/2018 qui étaient dans les 413 au 31/12/2018) 

• Fonctionnaires : 3 

• CDD : 33 

 
Les différents accords et avenants aux accords signés au cours de l’exercice 2019 : 
 
- Avenant 9 à l’accord d’entreprise portant sur l’aménagement du temps de travail au sein de la 

SPLETH signé le 7 Mai 2019 
-  Protocole d’accord des négociations GPEC 2019 signé le 16 Mai 2019 
- Protocole d’accord de négociation 2010 – bloc 1 signé le 5 Juin 2019 
- Protocole d’accord de négociation 2010 – bloc 2 signé le 5 Juin 2019 
- Avenant 1 au protocole d’accord de négociation 2020 Bloc 1 – 5 Juin 2019 – signé le 4 - Septembre 

2019 
- Avenant 1 au protocole d’accord de négociation 2020 Bloc 2 – 5 Juin 2019 – signé le 4 Septembre 

2019 
- Procès-verbal de désaccord GPEC 2019 signé le 6 Septembre 2019 

Accords signés le 15 Octobre 2019 : 
 

- Accord d’entreprise relatif à la mise en place du Comité Social et Economique au sein de la SPLETH 
- Accord d’entreprise relatif à la prévention des risques professionnels au sein de la SPLETH 
- Accord d’entreprise relatif à l’expression des salariés au sein de la SPLETH  
- Accord d’entreprise sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes 
- Avenant 10 à l’accord d’entreprise portant sur l’aménagement du temps de travail au sein de la 

SPLETH  
- Avenant 12 à l’accord d’entreprise portant sur le statut collectif du personnel au sein de la SPLETH  

 

L’année 2019 fut marquée par l’obtention de la certification ISO 9001 et AQUACERT HACCP 
Thermalisme qui garantit : 
 

• Nos engagements pour un service de qualité,  
• La prise en compte de la satisfaction de nos clients, de nos salariés et de nos partenaires externes,  
• La mise en place d’un système de management intégré, avec méthodes, 
• Et notre niveau d’expertise dans la maitrise de la sécurité sanitaire. 

 
Elle reconnait et valorise l’engagement de l’entreprise dans l’amélioration constante de ses pratiques, de 
ses activités, et de son organisation à travers :  
 

• Des activités bien définies avec des objectifs communs,  
• Une organisation mettant la satisfaction client au cœur des pratiques, 
• Un projet avec des valeurs communes pour favoriser l’engagement de tous, 
• Une transversalité dans les échanges entre services. 
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Toujours dans le cadre de la politique d’amélioration et de développement des services, de nouveaux 
postes ont été créés et ont fait l’objet de recrutements en 2019, notamment : 

- Un responsable de la performance économique, 
- Une graphiste au service communication. 

Par ailleurs, une révision de l’organisation des soins est intervenue en 2019 pour permettre une mise en 
place effective de celle-ci en 2020. 

 

Les objectifs étant les suivants : 
 

- Améliorer la gestion et le fonctionnement de l’activité « cures thermales » en garantissant une 
qualité permanente dans nos modalités d’accueil, ainsi que dans l’accomplissement de nos 
prestations de soins. 

- Répondre aux enjeux de fidélisation et de développement de la patientèle et de la clientèle 
thermale. 

- Faire évoluer notre politique contractuelle en favorisant la qualité de vie au travail et le bien être 
en situation d’emploi. 

- Développer un service des soins homogène avec des profils de contrat et de durée de temps de 
travail quotidienne identiques afin d’optimiser la gestion de la programmation. 
 

Contexte : 

Créée en 2012, la SPLETH s’est installée dans son nouvel établissement en 2015 modifiant ainsi en 
profondeur : 

- Les pratiques professionnelles en relation avec les nouveaux équipements et process de soins 
- Les habitudes et repères de ses salariés avec de nouvelles règles et protocoles de travail  
- La cadence et le rythme du travail, pour atteindre en 2018, l’accueil de 53 835 curistes. 

 
Il était donc devenu opportun d’analyser le modèle de gestion des soins en place pour évaluer les 
améliorations susceptibles d’être apportées et de consolider une organisation efficiente et adaptable à la 
fréquentation de l’établissement thermal. 

Situation en 2019 : 

➢ L’organisation du service des soins est scindée par deux types de contrat, 110 salariés en Contrat 
à Durée Indéterminée Annualisé et 73 salariés en Contrat à Durée Indéterminée Intermittent. 
L’intérêt du CDIA est qu’il permet une activité modulée en fonction du besoin sur toute la période 
de l’année.  
Le CDII a pour base un contrat de 35H par semaine et les salariés ne travaillent pas tous les mois 
de l’année pour respecter des « Périodes de Non Activité » non rémunérées. 
 

Conséquences : 

➢ L’analyse de l’absentéisme révèle un fort taux sur les salariés bénéficiaires des contrats CDII. Ces 
éléments confortent les remontées de terrains sur le fait que ces contrats « précaires » ne 
permettent pas à aux salariés de maintenir une implication et une motivation dans la durée, 

➢ Un manque de souplesse dans la planification et de flexibilité dans l’adaptation des effectifs à la 
fréquentation. 

 
Nouvelle organisation pour 2020 : 
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Des rencontres entre les salariés des soins et la Direction Générale se sont déroulées au cours des mois 
d’octobre et de novembre 2019 afin de présenter et expliquer la nouvelle proposition d’organisation des 
soins. 
Une nouvelle organisation avec un seul profil de contrat en CDIA étant possible notamment en raison des 
départs opérés en 2019 et programmés en 2020 (notamment départs retraite), le passage de l’ensemble des 
agents en CDIA a alors été proposé.  

La situation 2020 permettra d’atteindre un effectif de 168 salariés pourvus d’un contrat de travail à temps 
plein annualisé ajustable en fonction des besoins de service. 

Cette transformation contractuelle permettra également une homogénéisation dans les pratiques 
professionnelles et une amélioration de la qualité de vie au travail pour les salariés actuellement en CDII. 

 
De nombreuses actions en matière de communication ont été menées au cours de l’exercice 2019 afin 
d’accroître la visibilité et la notoriété de la SPLETH à travers ses entités : Thermes, O’balia et la marque 
Balaruc-les-Bains.  

 
Il s’agit notamment des initiatives suivantes : 

- La participation à des évènements à destination des particuliers, 
(Salon des Thermalies Paris et Lyon, Salon des Séniors à Montpellier) 

- ou des professionnels , 
(Salon de l’EMPR - L’association Entretiens de Rééducation et Réadaptation Fonctionnelles) 

- Le développement de l’accompagnement sportif auprès de clubs de renommée internationale 
(MHR, MHB) 

- Par l’accompagnement de clubs ou d’évènements en échange de visibilité et sur la notoriété des 
thermes dans la récupération sportive. 

- L’organisation de voyages de presse individuels ou groupe, le développement du réseau de presse 
locale (partenariat LABSANTE) 

- L’organisation d’évènement à destination des particuliers (O’liday, World Wellness),  
- La promotion des temps forts de l’entreprise (championnat de France de massage, certification 

ISO et AQUACERT) 
- La participation à des évènements phares sur le thermalisme : Les « Rencontres nationales du 

thermalisme » à Jonzac,  
- L’accompagnement d’évènements locaux sportifs (courses, journée de l’olympisme…) ou 

culturels (festivals…), 
- Le développement de la stratégie numérique de la SPLETH, de sa ligne éditoriale et de la 

production de contenu notamment vidéo, de l’écoute des réseaux sociaux, et du trafic sur nos sites 
internet, 

- Les insertions presse, l’affichage, les spots ou partenariat de jeux à la télévision lors de campagnes 
dédiées, 

- Le développement de campagnes marketing comprenant des temps forts d’offres promotionnelles, 
des campagnes SMS, de l’emailing en interne ou en partenariat avec des acteurs locaux (Hérault 
Tourisme), 

- Le développement de la communication interne sur le projet d’entreprise, la réorganisation ou la 
vie dans l’entreprise (Projet SSBE). 

 

3.3. Objectifs et orientations stratégiques pour 2020 : 
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La saison thermale 2020 a débuté le 02 mars et se terminera le 19 décembre avec une période 
d’interruption durant la fermeture administrative de l’établissement liée à la crise sanitaire et aux mesures 
gouvernementales prises pour lutter contre l’épidémie de Covid-19 : fermeture de l’établissement du 16 
mars au 22 juin 2020. 
Les conséquences de la fermeture et de la crise sanitaire sur l’activité font l’objet de documents joints en 
annexes du rapport de gestion. 
 
Au cours de sa première année d’exploitation, le nouvel établissement Thermal a relevé des non-
conformités en termes de ventilation notamment dans le secteur de soins. En conséquence et après de 
longues procédures juridiques, la Direction a été dans l’obligation de décaler l’ouverture de 
l’établissement thermal au 02 mars 2020 pour cause de travaux dans le cadre de mesures conservatoires 
autorisées par l’expert.  La priorité est de prodiguer des soins efficaces dans un environnement optimal 
pour le confort, le bien-être et la sécurité des usagers ainsi que des conditions de travail optimales des 
salariés.  
 
Le développement de l’activité cosmétique de la SPLETH s’est poursuivi avec le lancement en janvier 
2019 d’une nouvelle marque de cosmétiques haut de gamme, à base d’eau thermale pour les principaux 
produits, mettant en avant les atouts de notre territoire, reprenant le nom de la ville « Balaruc-les-Bains ». 
Le site marchand a été entièrement refait afin de s’adapter à la nouvelle marque dès fin 2018. Il a été 
opérationnel commercialement et informatiquement au 1er janvier 2019. Au niveau marketing, il a été créé 
une charte graphique, un environnement « ambiance » de la marque afin que l’image de cette dernière soit 
reconnue selon des marqueurs « chic, glamour, moderne ». 
Le « story telling » s’est accès sur la valorisation du territoire de Balaruc les Bains avec  une forte 
référence à la romanité et la naturalité de notre station thermale.  
 
Les principaux axes de développement pour la saison 2020 sont les suivants : 
 
- Développement de nouvelles cures « Santé vous bien » : 

 
o La marche active : cette activité est rattachée aux activités reconnues par la FFR. La randonnée 

avec bâtons comprend un parcours prédéfini notamment dans les parcs de la Ville de Balaruc-
les-Bains et se termine par une séance d’étirement sur la promenade et les pontons de la Ville.  

o Le parcours santé lombalgie : la lombalgie fait partie des symptômes les plus fréquemment 
évoqué aujourd’hui. Le parcours propose un accompagnement spécifique visant à compléter 
les bienfaits de la cure thermale pour mieux comprendre le mécanisme de cette pathologie 
chronique, réadapter le comportement pour une meilleure gestion de la fatigue, de la douleur 
et d’améliorer la qualité de vie grâce à l’activité adapté.  

 
- Développement du Sport Santé Bien-Etre en entreprise : 

 
La démarche est initiée dans le cadre du développement stratégique de la SPLETH et de la station : 

o Introduction d’activités physiques et de conseils nutritionnel auprès des salariés, 
o Renforcer las actions de la Qualité de Vie au Travail des collaborateurs.  

 
- Démarche environnementale : 

 

A la suite de la certification ISO 9001, qui a initié un nouveau système de management par la qualité, 
l’évolution est de continuer la démarche et de l’étendre aux exigences environnementales (ISO 14001). 
 
- Accueil des sportifs : 
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La ville de Balaruc-les-Bains a accueilli depuis des décennies des sportifs sur notre territoire, afin 
de réaliser des stages de préparation. En toute légitimité, le thermalisme a toute sa place, de par son histoire 
mais également par les études qui ont été menées au cours de ces dernières années, en particulier sur la 
gonarthrose (genou) démontrant les bienfaits sur les articulations. Ainsi et en toute logique, dans un 
premier temps avec l’ARAGO, la SPLETH a mis en place un protocole de récupération en étroite 
collaboration avec nos référents thermaux et le staff médical de club, afin de permettre aux joueurs de 
mieux récupérer. Pour aller au-delà de cette prise en charge, au-delà de nos frontières de l’agglomération, 
il y a lieu de penser à une prise en charge plus globale en facilitant les prises de contact, de mise à 
disposition des infrastructures sportives disponibles sur notre territoire, créant ainsi un accueil « tout 
compris », allant de la préparation et des entrainements, jusqu’à la restauration et la prise en charge dans 
les soins. Cela pourra très bien se réaliser tant pour la récupération que pour de la préparation.  
Au-delà de l’ARAGO, les équipes du MHB et du MHR sont dorénavant informés de ces possibilités et 
au-delà d’une venue ponctuelle dans le spa et/ou les thermes, ces équipes viendraient pour se soigner. 
L’accueil de ces sportifs permettra de démontrer par un accompagnement propre, le service rendu 
médicalisé des cures thermales pour les pathologies liées au sport, à travers une recherche médicale 
reconnue et validée par les médecins. Un comité scientifique a été créé à cet effet. 
Ce projet d’accueil nous a déjà amené à prendre contact avec un ensemble d’acteurs sur le territoire, 
pouvant adapter leurs prestations aux exigences et contraintes de ces sportifs. 
Au-delà des résultats positifs de cette prise en charge des joueurs de l’ARAGO, en particulier sur les 
bienfaits sur le sommeil, nous pouvons noter d’ores et déjà des effets positifs tant sur les salariés de la 
SPLETH que dans l’image plus juste du thermalisme, ne devant pas traiter uniquement des séniors mais 
bien l’ensemble des personnes affectées par les maladies chroniques, à tout âge. 
Ce projet permettra indirectement d’être vu positivement par les instances diverses, tant du monde sportif 
pour des évènements comme des championnats ou les JO, que par le monde médical, parfaitement en 
phase avec la démarche de prévention globale et non médicamenteuse. 

 
3.4. Impact économique de l’activité sur le territoire de la collectivité locale actionnaire - 
 

La SPLETH de Balaruc-les-Bains génère 413 emplois directs (effectif salarié SPLEH en 2018) mais aussi 
plus de 1 031 emplois directs dépendant directement de cette activité, et 2 000 emplois induits estimés. 
La SPLETH est ainsi le premier employeur privé du bassin de Thau.  

 

Les thermes de Balaruc-les-Bains, par leur positionnement au rang de 1ère station thermale de France 
apportent une visibilité, une notoriété et un dynamisme au territoire de Thau. 

 

L’activité thermale ainsi que le spa thermal O’balia véhiculent une image positive de bien-être et de 
vitalité, ce qui permet au territoire d’être identifié comme un lieu où il fait bon vivre et se reposer. 

La clientèle « curistes », soit près de 53 000 curistes par an (52 870 exactement en 2019), représente 
904 000 nuitées soit environ 15 000 lits disponibles dans les structures d’hébergement. 

Les curistes constituent une cible privilégiée pour le développement du tourisme régional. 

 

O’balia, en tant que 1er spa thermal de la Méditerranée, a accueilli 86 413 visiteurs en 2019 (83 401 en 
2018 et 77 774 en 2017) renforçant la dimension « bien-être » du bassin de Thau. 

 

La SPLETH développe et diversifie ses activités ce qui permettra de proposer des offres s’inscrivant 
totalement dans la filière « bien être » des projets de développement touristique de SAM : 
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Création d’une nouvelle gamme de produits cosmétiques à base d’eau thermale et d’ingrédients locaux 
(sel de Camargue et actifs de nos terres tel le miel des Cévennes, le ciste de garrigue…), 

Projet de création d’un spa thermal haut de gamme permettant d’attirer une clientèle complémentaire 
différente sur le territoire, 

Projet de création d’un centre de réathlétisation pour les sportifs,  

Proposition de nouvelles activités « santé » en complément de la cure traditionnelle (ex. : marche active 
en extérieur permettant de découvrir la presqu’île de Balaruc-les-Bains, ateliers nutrition, coaching sportif, 
cours de danse pour favoriser le maintien et l’équilibre…). 

 

 

 

 

 

 

 
En conséquence, il est proposé aux élus de la Ville de Balaruc-les-Bains de se prononcer sur le 
présent rapport du mandataire présenté par ses représentants possédant 12 sièges au Conseil 
d’Administration. 
 
 
Les Administrateurs, 
    
Monsieur Gérard CANOVAS   Monsieur Irénée CATHALA   
 
 
 
Monsieur Thierry COURS    Madame Catherine LOGEART  
 
 
 
 
Monsieur Francis Di STEFANO    Madame Laure SORITEAU  
 
 
 
 
Madame Brigitte LANET         Madame Dominique SERRES 
 
 
 
 
Madame Geneviève FEUILLASSIER  Madame Dominique CURTO 
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Monsieur Christophe RIOUST   Monsieur Stéphane ANTIGNAC 
 
 
 
 
 
 
 
Pièces jointes au présent rapport : 

- Bilan et Compte de résultats 2019, 
- Rapport de gestion 2019 et ses annexes, 
- Rapport sur le gouvernement d’entreprise 2019 
- Organigramme SPLETH – février 2019 
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